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3 CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL E

ENTRE

LE JOURNAL DE MONTREAL, une division de

Groupe Quebecor inc.

ayant sa principale place d'affaires

à Montréal, au 155 ouest, Port-Royal.

 

4 ci-après appelé "L'EMPLOYEUR" E.

- = ET 3

Ye LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'INFORMATION
À DU JOURNAL DE MONTREAL (C.S.N.)
# 9 (Employés de bureau)

Bw
Syndicat dûment accrédité et ayant sa if
principale place d'affaires à Montréal,

au 1601 rue Delorimier.

= ci-après appelé "LE SYNDICAT"
tr 20008
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ARTICLE 1

1.01

RECONNAISSANCE SYNDICALE ET JURIDICTION

a)

b)

Cc)

L'Employeur reconnaft le Syndicat des Travail-
leurs de l'Information du Journal de Montréal
(C.S.N.) comme seul agent négociateur et manda-
taire des salariés couverts par l'accréditation
et qui se lit comme suit:

“Tous les téléphonistes-vendeurs, emplnyés de
Purezu, commis au marketing, commis à la rédac-
tion, secrétaires, préposés à l'horaire, messa-
gers, commis coordonnateurs ainsi que le per-
sonnel de soutien, à l'exclusion des employés à
temps partiel, du contrôleur, de son adjoint,
du chef comptable, du directeur de la publici-
té, du directeur des annonces classées et de
son adjoint, du directeur de la publicité loca-
le et de ses deux adjoints, du directeur de la
publicité nationale et de son adjoint, du
directeur de la publicité-voyage et de son ad-
joint, du directeur de la comptabilité et de
ses deux adjoints, du chef de service graphi-
que, du chef de service de la maquette, du
directeur de la promotion et du service à la
clientèle, du directeur du tirage et de la dis-
tribution, du secrétaire administratif, de la
secrétaire du président et automatiquement
exclus par la Loi".

Tous les salariés visés par l'accréditation
constituent l'unité de négociation et sont
régis par la présente convention collective

sous réserve des dispositions des alinéas sui-
vants.

Les salariés surnuméraires sont régis par la
présente convention collective dans les seuls

cas où elle peut s'appliquer et sous réserve
des dispositions qui suivent:

1) Le salarié surnuméraire n'a aucun droit
d'ancienneté sauf quant au calcul du nom-
bre de jours ou de semaines de vacances

auxquels il a droit. Cependant, s’il

devient salarié réqulier, il acquiert ce
droit d'ancienneté et celle-ci est alors

établie en fonction du nombre total de
jours travaillés à titre de surnuméraire
au cours des douze (l2) mois précédant la
date à laquelle il est devenu régulier;

2) les dispositions de l'article 8 ne s'ap-

pliquent pas au salarié surnuméraire, sauf
en ce qui a trait au nombre de jours ou de
semaines de vacances et aux congés fami-
liaux;

3) le salarié surnuméraire peut contester par

voie de grief son congédiement aprés une
période de probation d'une durée maximale
de quatre (4) mois. Ce droit ne s'appli-

que que dans le cas où le salarié surnumé-
raire avait été embauché explicitement
pour une période d'une durée déterminée ou
approximative supérieure à sa période de
probation. Ce droit ne s'applique pas si
le salarié surnuméraire est congédié par

le fait du retour au travail du salarié
qu'il remplace. L'arbitre, s'il donne
raison au salarié, n'a pas le droit de le

réinstaller ou de lui accorder des domma-
ges pour une période excédant celle pour
laquelle il avait été embauché.
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43 1.01 (suite) d) Le salarié à temps partiel est régi par la pré-
sente convention sous réserve des dispositions
suivantes:

1) sa rémunération régulière est basée sur
l'échelle de salaire en vigueur, au prora-
ta des heures travaillées;

2) i) tour travai! effscucué au-dela de la =
journée régulière de travail prévue
au paragraphe .01 de l'article 9,

est rémunéré au taux de temps supplé-
mentaire;

“ ii) tout travail effectué au-deld de la

semaine régulière de travail prévue
au paragraphe .01 de l'article 9 est
rémunéré au taux de temps supplémen-
taire; pour les fins du présent ali-
néa, seules les heures rémunérées au-
taux simple font partie de la semaine
régulière de travail;

a iii) tout travail effectué une cinquième, La
a “ si-iême ou septième journée à l'inté- 4

rieur d'une méme semaine de travail
est considéré comme ayant été effec-
tué une journée où il ne doit pas

normalement travailler;

iv) tout travail effectué un jour férié
est payé au taux de temps supplémen-
taire applicable en plus de la paie
pour la fête avec une garantie d'un
minimum de quatre (4) heures.  

3) i) la période de probation du salarié a
temps partiel qui travaille réguliëè-
rement seize (16) heures et plus par
semaine est celle prévue au paragra- Er
phe .02 de l'article 3; 78

ii) la période de probation du salarié à
temps partiel qui travaille régulië-
rement moins de seize (lé) heures par
semaine est déterminée après entente

entre l'Employeur et le Syndicat mais
ne doit pas dépasser le double de
celle prévue au paragraphe .02 de
l'article 3.

 

4) i) le salarié à temps partiel qui tra-
vaille régulièrement seize (16) heu-

5 res et plus par semaine acquiert les
| mêmes droits qu'un salarié régulier

de la même façon qu'un salarié régu-
} lier;

 

ii) l'ancienneté du salarié à temps par-

tiel qui travaille réguliërement
moins de seize (16) heures par semai-

ne est égale au nombre d'heures tra-
vaillées, y compris les heures de
temps supplémentaire. Cette ancien-

neté est consignée sur une liste spé-
ciale et les droits qui y sont ratta-
chés s'appliquent entre lesdits sala-
riés seulement.

  



‘ L'activité syndicale d'un salarié, sa participation
active au mouvement syndical, l'activité qu'il y
déploie ou ses déclarations en tant qu'officier ou

1 membre, ne peuvent être cause de renvoi, de préjudi-
5 ce, d'hostilité ou de parti pris contre ledit sala-
ï rié. L'Employeur s'engage à n'exercer aucune pres-

sion directe ou indirecte sur un salarié en vue de
le dissocier d'une action syndicale ou de l'exercice

- d’un dros. que lui reconnait la présente convention
collective ou le Code du Travail.

1.03 a) Un salarié qui est appelé par l'Employeur à
\ remplir une fonction exclue de l'unité de négo-

‘ ciation et qui, dans les trois (3) mois sui-
vants, revient dans l'unité de négociation, y
retrouve l'ancienneté qu'il y possédait lors de
son départ plus celle accumulée à la fonction
exclue de l'unité de négociation. S'il revient F
dans l'unité au-delà de cette période, il re- ;
trouve l'ancienneté qu'il possédait au moment
de son départ;

8 b) passé ce délai de trois (3) mois, un salarié
qui a été appelé par l'’Employeur à remplir une
fonction exclue de l'unité de négociation au
Journal de Montréal devient, pour fins de can- ;
didature, un candidat de l'extérieur. È

si
357 -

1.04 Les parties reconnaissent les définitions suivantes:

a) Salarié réqulier: salarié embauché pour effec-

tuer un travail à temps plein et qui a terminê
sa période de probation;

   
b) Salarié surnuméraire: salarié embauché unique-

ment pour combler un poste laissé temporaire-
ment vacant par l'absence d'un salarié réqulier
due à un congé prévu à la présente convention À Ee
l'exception des jours fériés et des congés heb- gE
domadaires; +4

Le c) Salarié à temps partiel: salari& dont la se-
Es maine de travail est inférieure à la semaine
| normale de travail;

 

4 d) Stagiaire: 1'Employeur s'engage à ne pas ac- É
corder de stage durant la présente convention x.
collective.

 

‘à e) Salarié temporaire: salarié embauché dans le
cas de surplus de travail occasionnel unique-
ment dans la mesure où il n'en découle pas pour
l'un ou l'autre des salariés réguliers aptes à 5
accomplir ce travail une perte de temps supplé- A
mentaire. Ce salarié est régi par la conven- "a
tion collective de la même façon que le salarié
surnuméraire.

 

1.05 Sous réserve des dispositions prévues dans la pré-
sente convention, les employés de l'Employeur non

régis par la présente convention ne peuvent effec-
tuer de travail fait par les salariés de l'unité de
négociation.

   



       

1.05 (suite)

1.06

1.09

  

Cependant, l'Employeur se réserve le droit de faire
accomplir par les personnes exclues de l'unité de

négociation du travail normalement fait par les

salariés de l'unité de négociation uniquement dans
des circonstances exceptionnelles où occasionnelle-

ment, 11 devient impérieux en raison d'absence
imprévue de l'un ou de plusieurs salariés ou de non
disponibilité de tous les salariés aptes à accomplir
cette tâche au'yne où plusieurs personnes exclues de
l'unité accomplissant ce travail, dans la mesure où
il n'en découle pas pour l'un ou l'autre des sala-
riés aptes à accomplir cette tâche sans perte de
temps supplémentaire.

Tout contrat entre l'Employeur et un tiers et/ou

tout travail rémunéré ayant pour effet de soustraire
directement ou indirectement une partie ou la tota-
lité des tâches accomplies par les salariés couverts
par J'accréditation est prohibé.  .

Tout salarié couvert par le certificat d'accrédita-
tion doit, comme condition du maintien de son
emploi, adhérer et maintenir son adhésion au Syndi-
cat pendant toute la durée de ladite convention.

4

L'Employeur s'engage à retenir sans frais sur la
paie de tout salarié assujetti 3 la présente conven-
tion collective le montant de la cotisation syndica-
le pendant la durée de la présente convention. De
plus, l'Employeur s'engage à respecter les change-
ments de cotisation syndicale qui surviennent au
cours de la présente convention, conformément à la
constitution et aux règlements du Syndicat, pourvu
que le Syndicat avise au préalable l'Employeur par
écrit, deux (2) semaines à l'avance.

a) La retenue des cotisations syndicales est faite

par l'Employeur & chaque remise de salaire,
primes et commissions qui sont versés aux sala-
riés.

b) Si, pour une raison quelconque, les cotisations
d'un salarié ne sont pas déduites de sa paie au
temps régulier des déductions, lesdites cotisa-
tions sont alors déduites de sa paie suivante.

Si la période pendant laquelle les cotisations
n'ont pas été déduites excède quatre (4) semai-
nes, la période et les modalités de rembourse-
ment seront déterminésdéterminées après entente
entre l'Employeur, le Syndicat et le salarié
intéressé eu égard à l'importance des arréra-
ges. A défaut d'entente,la période de rembour-
sement sera le double de la période pendant
laquelle les cotisations n'ont pas été dédui-
tes.

a) Le montant retenu à titre de cotisations syndi-
cales est remis au trésorier général du Syndi-

cat dans les quinze (15) jours qui suivent le
moment où la retenue a été effectuée.

b) Au plus tard le l5ième jour de chaque mois,
l'Employeur remet au Syndicat une liste compre-
nant le salaire brut (prime, commissions et
surtemps inclus) et le salaire de base gagné
pour la période de cotisation du mois précédent
pour chacun des cotisants.
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1.10

1.11

L'Employeur installe un tableau d'affichage dans
chacun des départements et il reconnaît le droit au
Syndicat d'utiliser le tableau d'affichage pour y
afficher des communications d'ordre syndical ou
professionnel. Il lui reconnaît également le droit
de distribuer à ses membres des documents d'ordre
syndical ou professionnel et de faire des collectes
syndicales parmi les membres.

L'Employeur s'engage à fournir et entretenir sans
frais et sur les lieux du travail, un local qui sera

réservé à l'usage du Syndicat.

     



       

ARTICLE 2

2.01

2.02

2.03

 

DROITS DE L'EMPLOYEUR

Sous la seule réserve des restrictions contenues
dans la présente convention collective, l'Employeur

a et conserve tous les droits lui permettant d'admi-
nistrer, d'organiser, d'opérer, de diriger, de limi-
ter ou de cesser les opérations de l'entreprise,
A'orienter la politique du journal, de décider de
son orientation idéologique, d'établir la politique

d'information et de la faire respecter et d'établir
les méthodes d'édition et de publication.

La présente convention a préséance sur les règle-
ments de régie interne de l'Employeur.

Ni l'Employeur, ni ses représentants, ni le Syndi-
cat, ni les salariés ne doivent faire de discrimina-
tion à l'égard de qui que ce soit en raison de son
sexe, de sa race, de sa couleur, de sa langue, de
son âge, sauf dans la mesure prévue par la Loi ou
par cette convention, de ses liens familiaux, de ses

convictions politiques, syndicales ou religieuses,
de son orientation sexuelle ou de l'exercice d'un
droit que lui reconnaît la présente convention ou la
Loi. Les deux parties doivent s'opposer à toute
discrimination de cet ordre.

Les parties conviennent que l'Employeur continuera
pour la durée de la convention collective de convo-
quer à raison d'au moins une fois par trois (3)

mois, des réunions de secteur et/ou de sous-secteur
afin de discuter avec les salariés des problèmes in-
hérents à l'organisation et à la réalisation de leur
travail quotidien. L'Employeur avise le Syndicat de
la tenue de ces réunions et un (l) délégué du Syn-
dicat pourra y assister à titre d'observateur.

Le temps consacré aux réunions de ces comités est

compté dans la semaine régulière de travail.
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ARTICLE 3

3.01

3.02

3.03

3.04

3.06

 

RECRUTEMENT DU PERSONNEL

L'Employeur embauche les personnes de son choix.

Dès que l'embauche d'un salarié régi par la présente
convention est fait, l'Employeur doit en informer le
Syndicat par écrit en donnant le nom, l'adresse, la
fonction, le secteur, les --r52s C'eupérience recon-
nues, la dur&e de la période de probation et la date
de l'embauche du nouveau salarié. Dans le cas d'un
salarié surnuméraire et d'un salarié temporaire,
l'Employeur précise en outre la durée approximative

de la période pour laquelle il est embauché. Dans
le cas d'un salarié surnuméraire, l'Employeur préci-
se en outre le nom du salarié réqulier qu'il rempla-
ce.

a) Tout nouveau Salarié doit subir une période

de probation de trois (3) mois.

b) La durée de cette période de probation peut
être modifiée après entente écrite entre l'Em-
ployeur, l'intéressé et le Syndicat.

c) Si une maladie, un accident, une mise a pied ou

un congédiement survient pendant la période
de probation d'un salarié, les jours travaillée
avant l'interruption des services sont déduits
de la période de probation. La présente dispo-
sition s'applique ä l'intérieur d'une période
de douze (12) mois et dans la même fonction.

d) Pendant la période de probation, sur demande du
salarié, 1'Employeur s'engage, une fois par
mois, après avoir consulté le cadre syndiqué,
s'il y a lieu et un représentant du Syndicat, à
informer le salarié, en présence d'un représen-
tant du Syndicat, de l'évaluation de sa période
de probation. A défaut de demande du salarié,
l'Employeur évaluera le travail de ce dernier
au moins une fois vers le milieu de la période
de probation en présence d'un représentant du
Syndicat.

Le salarié en période de probation est régi par la
présente convention collective sauf en ce qui a
trait ä& la procédure de grief dans le cas de congé-
diement.

Lorsqu'un salarié à temps partiel ou surnuméraire
pose sa candidature à un poste régulier, l'Employeur
doit lui reconnaître le temps fait comme salarié à
temps partiel ou surnuméraire aux fins du calcul de
la durée de sa période de probation, uniquement
lorsqu'il s'agit d'un poste semblable ou identique à
celui qu’il occupait.

L'Employeur s'engage à ne pas faire subir aux sala-
riés actuels ou nouveaux des tests psychométriques.

L'Employeur ne peut embaucher un salarié 3 temps
partiel ou temporaire sans l'accord du Syndicat.

   



 

 

 

 

 

   

 

 

  

  

 

ARTICLE 4 MOUVEMENT DE PERSONNEL i

w 4 4.01 a) L'Employeur reconnaît l'existence nécessaire et
3 s'engage à créer ou maintenir les secteurs ou i
i sous-secteurs ci-dessous &numérés: :

Pd. ;
0 Secteur petites annonces: be

Sous-secteurg’ téléphoniste-vendeur |
commis de bureau j

\ ;
5 î x

. Secteur comptabilité et administration: t

. Sous-secteurs: commis de bureau i
comptable

a commis à la paie j

Secteur publicité et promotion: 3

3 Sous-secteurs: commis de bureau

a raphi2 graphiste

Secteur soutien:

Sous-secteurs: Horaire T.V.
i salle d'écoute
; retransmission È

commis à la rédaction 5
messagerie E

5 téléphoniste-réceptioniste i
ë gardien

H Secteur secrétariat:

Sous-secteurs: comptabilité et administration
salle de rédaction 3

i publicité et promotion E+

i b) Fonctions +

4 Commis de bureau, messager, téléphoniste, ven- ]
À deur, comptable, graphiste, téléphoniste, |
8 réceptionniste, commis à la rédaction, (prépo- È
3 sée aux communications, préposé à la réception +

4 et la retransmission des textes et photogra- 3
& phies), commis au télé-horaire, commis à la È
# paie, commis aux achats, commis au service de E
2 la promotion, préposé à la technologie, secré- ;
= taire et gardien.

c) Poste:

S Pour les fins d'application de la présente |
A convention, est le titre donné à l'ensemble des E +
4 tâches réguliërement confiées à un salarié. B
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Sauf si le besoin de main-d'oeuvre, tel que détermi-
né par l'Employeur, ne justifie plus le maintien
d'un poste, sauf si l'Employeur ne peut trouver un
candidat disponible, consentant et répondant aux
exigences de l'affichage, celui-ci s'engage äà com-
bler tout poste deveñnu vacant par le départ du sala-
rié qui l'occupait ou tout poste nouvellement créé
dans les trente-cing (35) jours de la date où il
devient vacant ou est créé, en conformit% das dispe-
sitions du présent article.

En aucun cas l'alinéa précédent ne soustrait l'Em-
ployeur 3 son obligation de maintenir les secteurs
et les sous-secteurs énumérés à l'alinéa a) du
paragraphe .0l du présent article.

A défaut de se conformer aux dispositions du para-

graphe précédent, l'arbitre doit ordonner à l'Em-
ployeur de verser rétroactivement au Syndicat un
montant égal au salaire hebdomadaire de l'ancien sa-
larié qui n'est pas remplacé dans le délai prescrit
et de continuer à verser ledit salaire aussi long-
temps qu'il ne se sera pas conformé aux dispositions
sus-mentionnées.

Lorsqu'un poste est créé ou devient vacant, l'Em-

ployeur doit rédiger la formule d'affichage dans les
quinze (15) jours. L'Employeur remet par la suite

une copie de l'affichage au Syndicat cing (5) jours
avnt que l'affichage ne soit effectué de façon à
permettre aux représentants du Syndicat d'en dis-
cuter le contenu avec l'Employeur. L'Employeur doit
afficher le poste vacant sur tous les tableaux d’af-
fichage pendant huit (8) jours.

a) Les salariés régis par la présente convention
peuvent poser leur candidature par écrit au
signataire de la formule d'affichage dans les
délais prévus au paragraphe .03 du présent
article.

b) Un autre salarié mandaté spécifiquement par
écrit à cet effet peut postuler au nom d'un
salarié absent pour l’une ou l'autre des rai-
sons prévues à la convention à condition que la
durée prévisible de l'absence à ce moment n'ex-
cède pas quarante (40) jours de calendrier.

Dans le cas d'une absence pour congé de mater-
nité, la durée est celle prévue à l'article
8.13 a).

La formule d'affichage doit comprendre les éléments
suivants:

a) la fonction, le secteur et le sous-secteur,

s'il y a lieu;

b) la détermination, si l'Employeur le juge äà pro-
pos, des conditions utiles et pertinentes et

des aptitudes requises pour occuper le poste.

a) L'Employeur fournit par écrit au Syndicat dans
les trois (3) jours de calendrier qui suivent
la fin de l'affichage le nom des salariés qui
ont posé leur candidature;

b) l'Employeur fournit par écrit au Syndicat dans
les sept (7) jours de calendrier qui suivent
la fin de l'affichage, le nom du candidat qui a
été choisi;
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c)

d)

e)

f)

g)

 

si plus d'un candidat remplissent de façon
similaire les conditions utiles et pertinentes

et ont les aptitudes requises pour occuper le
poste, l'Employeur porte son choix sur celui
qui a le plus d'ancienneté;

si aucun salarié n'a posé sa candidature ou si

aucun salarié candidat ne remplit les condi-

tions utiles ou pertinentes ou n'a les aptitu-
des requises pour occuper le poste, l'Employeur
peut embaucher un candidat de l'extérieur après

en avoir avisé le Syndicat;

tout salarié dont la candidature a été rejetée,
peut s'il le désire, obtenir une rencontre avec
l'Employeur afin de discuter de l'évaluation
qui a été faite de sa candidature. Si le sala-
rié le désire, l'Employeur lui remet par écrit
des suggestions sur la façon d'augmenter ses
chances dans l'avenir;

le Syndicat ou un ou plusieurs des salariés
dont la candidature n'a pas été retenue pourra
ou pourront contester la décision de l'Emplo-
yeur par voie de grief.

Dans ce dernier cas, advenant que le grief soit
porté en arbitrage si l'Employeur ne réussit
pas 3 démontrer à la satisfaction de l‘arbitre
que le candidat de l'intérieur ne rencontre pas
les conditions requises, l'arbitre doit ordon-
ner le renvoi de la personne de l'extérieur
choisie et doit ordonner que le poste ouvert
soit comblé par le candidat de l'intérieur à
l'origine du grief. La période de probation du
candidat de l'extérieur est alors prolongée
jusqu'à la décision de l'arbitre. Si le candi-
dat choisi par l'Employeur était un candidat de
l'intérieur, sa période d'essai est prolongée
jusqu'à la décision de l'arbitre et, si l’arbi-
tre donne raison au plaignant, ce candidat est

retourné à son ancien poste. Le fardeau de la
preuve incombe ä l'Employeur;

lors de l'affichage d'un poste, le salarié
régulier a toujours préséance sur le salarié à
temps partiel; rdernier a préséance sur le
salarié surnuméy@£{re et le salarié surnuméraire

a préséance sur un candidat de l'extérieur.

La période d'essai d'un candidat choisi de l'inté-
rieur à la suite de l'affichage est d'au moins un
(1) mois et d'au plus trois (3) mois.

a)

b)

 

Sous réserve du paragraphe .07 du présent arti-
cle, si, pendant la période d'essai, 1l'Em-
ployeur n'est pas satisfait du candidat choisi,
il le convoque, lui fournit les motifs de sa
décision et le retourne à son ancien poste,
sans perte de ses droits. Si le salarië le
désire, il peut se faire accompagner de son
représentant syndical.

D'autre part, le candidat choisi peut retourner
d son ancien poste à sa demande avant l'expira-
tion de la période d'essai sans perte de ses
droits.
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Aucun salarié ne peut accomplir du travail relevant
d'un autre secteur, sauf après entente entre le
salarié, le Syndicat et l'Employeur.

a) Le salarié nommé 3 un poste à l'extérieur de
Montréal est soumis à une période d'essai de
un (l) à trois (3) mois, après entente entre le

salarié, l'EmpJoyeur at le Sy.diza*. Sca déme-
nagement et celui de sa famille n'a lieu qu'au

& terme de cette période d'essai, lorsque celle-

ci est jugée concluante. Durant la période
d'essai, le salarié et s’il le désire sa famil-
le, seront logés aux frais de l'Employeur, se-

lon les modalités à être discutées entre l'Em-
ployeur, le salarié et le Syndicat.

b) Dans l'application de la présente clause, l'Em-
ployeur tient compte, le cas échéant, des exi-
gences du calendrier scolaire de la famille.

Nonobstant la division des unités de négociations,
les salariés occupant la fonction de commis a la
rédaction (salle d'écoute) pourront faire valoir
leur ancienneté lors de l'affichage d'un poste
vacant à la fonction de photographe ou de photogra-
phe-technicien de chambre noire.
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ARTICLE 5

5.01

5.02

5.03 -

5.04

5.05

  

ANCIENNETE

a) On entend par ancienneté, la durée totale des

services d'un salarié syndiqué.

b) Cette ancienneté se calcule à compter de la
dernière date d'entrée chez l’'Employeur. Dans
le cas A'as e-1lrxris suvrunccaire obtenant un
poste régulier, les dispositions de l'article
1.01 c)-l s'appliquent.

L'ancienneté prend effet seulement après la fin de
la période de probation, mais elle est alors rétro-
active au premier jour de l'emploi.

L'ancienneté est conservée et continue de s'accumu-

ler pendant les absences suivantes:

a) les vacances annuelles;

b) les jours fériés;

c) les congés spéciaux;

d) lors d'absences pour cause de maladie, d'acci-
dents ou suite d'accidents pour une durée maxi-
mum de 36 mois;

e) les congés avec ou sans solde;

£) les suspensions;

g) l'emprisonnement pour raison professionnelle;

h) lors de mise à pied pour une période de moins
de dix-huit (18) mois;

i) dans les cas d'absences autorisées;

3) les congés de maternité, paternité ou adoption;

k) lors d'absence pour cause d'accident de tra-
vail.

Le droit à l'ancienneté se perd de la façon suivan-
te:

a) par le départ volontaire du salarié;

b) par le congédiement du salarié, sauf si ce con-
gédiement est annulé par un arbitre ou par un

accord avec le Syndicat et l'Employeur;

c) par la mise à pied du salarié régulier pour une
période de plus de dix-huit (18) mois;

d) par le défaut de se présenter au travail dans
les 21 jours lorsque le salarié régulier mis à
pied a été rappelé au travail par courrier re-
commandé à sa derniëre adresse connue sauf dans
les cas de prolongement de ce délai pour des
raisons valables.

Le fait de reconnaître à un nouveau salarié un cer-

tain nombre d'années d'expérience ne lui confére pas
une ancienneté établie en fonction des dites années
d'expérience. Il n'est tenu compte que de l'ancien-

neté réelle suivant les critères de détermination

prévus au présent article.
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Les parties conviennent que l'annexe A de la présen-

te convention contitue, 3 la date de la signature de
cette dernière, les listes officielles d'ancienneté
des salariés. Ces listes d'ancienneté sont mises à

jour tous les ans, en janvier, par l'Employeur et le
Syndicat.

In: cCpie Ges iIStes d'ancienneté est alors remise
au Syndicat et une autre est affichée au tableau
prévu à cet effet. Un salarié peut, dans les trente
jours qui en suivent l'affichage, demander de corri-
ger des erreurs qui s'y trouvent.

Dans le cas où un ancien salarié est réembauché dans

des fonctions identiques & celles qu'il occupait,
l'Employeur ne peut lui reconnaître moins d'années
d'expérience qu'il ne lui en était reconnues & son
départ.

;
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ARTICLE 6

6.01

 

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES ET MISE A PIED

Par la suite et à l'occasion d'une fusion, d'un
intégration, de la venue d'une agence de nouvelle,

de changements techniques ou technologiques, de
transformations dans les structures ou dans les svs-
t3mcs administcacifs ce l'Employeur ou l'installa-
tion- d'appareils à composition directe ou simulta-
née, aucun salarié régulier présent au ler janvier
1983:

l) ne peut subir de perte de salaire;

2) ne peut être rétrogradé avant la fin de la
période d'adaptation convenue entre les deux

parties;

3) ne peut être mis à pied;

4) ne peut voir modifier ses conditions de travail
prévues dans la présente convention collective,
sauf aprëäs entente préalable entre le salarié,
l'Employeur et le Syndicat.

a) Pour les fins de la présente convention collec-
tive, un changement technologique est:

. UN changement dans les équipements, les mé-
thodes et procédures d'exécution d'une tâche
donnée, susceptible de modifier la nature des
fonctions des salariés.

b) Advenant que l'Employeur procède à des change-
ments technologiques, il en avise le Syndicat
cent vingt (120) jours à l'avance, mais jamais
moins que quatre-vingt-dix (90) jours. Une
liste du matériel acheté par l'Employeur est
alors remise au syndicat. Les parties s'enga-
gent à former dans les quinze (15) jours de
l'avis mentionné plus haut, un comité conjoint
d'implantation. Le Comité conjoint d'implanta-
tion est composé de trois (3) représentants

syndicaux et de trois (3) représentants patro-
naux. Le rôle de ce Comité sera:

l) d'identifier et d'évaluer les effets que
pourraient avoir ces changements quant aux
emplois des salariés réguliers alors au
service de l'Employeur.

2) de déterminer les mesures d'entraînement,
de formation, de recyclage devant être
prises dans les circonstances ou toute

autre mesure dont les parties pourraient
convenir.

L'entraînement sur les nouveaux appareils se

fait pendant les heures de travail et aux frais
de l'Employeur. Celui-ci paie aussi les dépen-
ses que peut entraîner une telle formation si
les cours se donnent à l'extérieur des locaux
de l'Employeur.
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6.03

a

 

Les parties reconnaissent que l'Employeur peut ins-
taller dans les locaux du Journal de Montréal des
vidéo-terminaux ou autres appareils équivalents.
Cette installation sera soumise aux conditions sui-
vantes:

a)

b)

c)

d)

e)

les appareils ne seront pas mis en opération

tant que ne seront pas accompli les examens
ophtalmologiques et/ou optométriques tel que
stipulé à l'alinéa e) du paragraphe .03 du pré-

sent article;

aucun poste ni aucune fonction ne doit être
aboli par suite de la mise en place de ces
appareils. Dans le cas où un poste deviendrait
inutile, il sera remplacé par un autre poste
d'une fonction équivalente assujettie a la
présente convention et l'Employeur se chargera
du recyclage du salarié qui l'occupe;

aucun salarié ne sera muté ou mis à pied ou su-
jet à des mesures disciplinaires à cause de son

incapacité à s'adapter au nouveau système, à
condition que ce salarié ait de bonne foi tenté
de le faire;

pour une période d'un an après qu'un salarié
aura été intégré au nouveau système, il ne
pourra faire l'objet de sanctions, de repré-
sailles ou note au dossier pour toute erreur
commise, toute lenteur ou tout retard dans le

travail relativement à l'utilisation du nouveau
système pourvu que telle erreur, lenteur ou
retard ne soit pas dû à la mauvaise foi;

l'Employeur s'engage, pour tout salarié qui
sera appelé à travailler sur un vidéo-terminal
dans l'exercice de ses fonctions, à lui faire
passer un examen de la vue par un ophtalmolo-
giste ou optométriste:

l) avant la mise en service du nouveau systé-

me ;

2) six (6) mois après leur mise en opération;

3) par la suite à chaque année;

4) au besoin, tel que prescrit par le spécia-
liste.

Ces examens auront lieu durant les heures de
travail au temps déterminé par l'Employeur, et
ce, sans perte de salaire pour le salarié.

Le salarié devra fournir un consentement écrit

pour que les résultats soient communiqués à
l'Employeur et au Syndicat.

L'Employeur se réserve le droit de faire procé-
der à des contre-expertises dans les cas qu'il
estimera nécessaires.
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Dans le cas de fusion ou d'intégration du Journal de
Montréal à tout autre médium d'information, les sa-
lariés réguliers ne seront pas intégrés à cet autre
médium pour fins de publication du Journal de
Montréal.

S'il doit y avoir une réduction de la main-d'oeuvre,
la mise 3 riel s'opère .aivan. les règles ci-après
énoncées:

a) les salariés surnuméraires, les salariés en pé-

riode de probation, les salariés à temps
partiel et les collaborateurs spécialisés sont
mis à pied les premiers indépendamment de toute
considération;

b) s'il doit y avoir d'autres mises ä pied, l'Em-
ployeur doit procéder dans l'ordre inverse de
l'ancienneté des salariés réguliers.

Le salarié régulier mis à pied dans une fonction
peut choisir d'occuper tout emploi vacant dans une
autre fonction de l'unité de négociation 3 la condi-
tion qu'il possède les aptitudes requises et qu'il
remplisse les conditions utiles et pertinentes pour
occuper le poste. Ce salarié n'a cependant pas pré-
séance pour ce poste devant un candidat pour qui le

poste devient une promotion.

a) L'Employeur s'engage à payer tout salarié régu-
lier à plein temps mis à pied, une indemnité de
trois (3) semaines de salaire par année d'an-
cienneté et une fraction additionnelle par

année d'ancienneté avec un minimum de quatre
(4) semaines et jusqu'à un maximum de cinquan-
te-deux (52) semaines;

b) ladite indemnité sera payable par des alloca-
tions hebdomadaires consécutives correspondant

chacune 3 une (l) semaine de salaire et pour un
nombre de semaines correspondant au nombre de
semaines d'indemnité accordé; la première des-
dites allocations sera payable une semaine
après le départ du salarié et ainsi de suite
jusqu'à complet paiement des sommes accordées;

c) si le salarié revient au service de l'Employeur
avant le paiement desdites allocations, celles-
ci cesseront immédiatement d'être payées.

Aucun salarié régulier à plein temps ne peut être
mis à pied à moins d'avoir reçu un préavis écrit de
deux (2) mois.

a) Lors du retour au travail des salariés régu-
liers, les derniers mis à pied sont rappelés
les premiers; copie de l'avis de rappel est
transmise dans les trois (3) jours au Syndi-
cat. Avant que l'Employeur n'engage un nouveau

salarié, tous les salariés réguliers doivent
être invités officiellement par courrier recom-
mandé à leur dernière adresse connue à revenir
au travail.

b) A la suite de ce rappel, si le salarié est mis
à pied à nouveau, il reçoit le solde des allo-
cations äà son crédit. De plus, advenant cette
nouvelle mise 3 pied, le salarié a droit à des

allocations additionnelles correspondant à sa
dernière période d'emploi régulier.
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6.10

6.13

6. 15

Au cours du processus de retour au travail, la pro-

cédure d'affichage est suspendue quant aux postes à
combler, sauf s'il s’agit de promotion.

Pour la durée de la présente convention collective,

l'Employeur s'engage à ne procéder à aucune mise à
pied de salariés réguliers présents au premier (ler)
janvier l»ds.

MESURES DISCIPLINAIRES
 

Dans tous les cas de mesures disciplinaires impo-
sées à un salarié, le fardeau de la preuve incombe
à l'Employeur.

a) Toute mesure disciplinaire doit être communi-
quée par écrit au salarié intéressé ainsi qu'au
Syndicat dans les sept (7) jours de la commis-
sion de l'acte qui y a donné naissance ou dans
les sept (7) jours de la connaissance acquise
par l'Employeur de l'acte, avec mention de la
ou des raison(s) qui la justifie, sous peine de
nullité;

b) Une mesure disciplinaire n'est réputée connue
du salarié et n'entre en vigueur qu'au moment
de la réception d'un avis écrit par le salarié
ou par le Syndicat.

Un avis pouvant justifier ou étayer une sanction
disciplinaire contre un salarié ou une sanction dis-
ciplinaire ne sont pas invoqués contre lui, si au
cours des six (6) mois qui suivent, il n'y a aucun
motif de sanction disciplinaire enregistré contre

lui.

Aucune suspension ni aucun congédiement ne peut être

fondé sur des causes existantes ou connues de l'Em-
ployeur depuis plus de six (6) mois, à moins qu'il
ne s'agisse d'une répétition d'actes similaires.

Lorsqu'un salarié est convoqué par l'Employeur pour
des questions d'ordre disciplinaire, syndical ou au-
tre de même nature, il doit toujours être accompagné
d'un représentant du Syndicat.

Lorsqu'il quitte le service de l'Employeur, le sala-
rié peut exiger que l'Employeur lui délivre un cer-
tificat attestant exclusivement la nature de son
travail, sa rémunération, la durée de ses services
ainsi que les nom et adresse de l'Employeur. La
qualité du travail et la conduite du salarié ne sont
certifiées qu'à la demande expresse de celui-ci sauf
quant aux déclarations qui doivent être faites en
vertu d'une loi fédérale ou provinciale et sauf lors
de procédures de griefs et d'arbitrage.
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SECURITE ET SANTE

L'Employeur doit prendre tous les moyens pour assu-
rer la sécurité et la santé des travailleurs en
tout temps dans ses locaux. A cette fin, l'Emplo-
yeur crée un comité paritaire de sécurité-santé
dont les rec-mmandations deviennent exécutoires dans
un délai de trente (30) jours sauf prolongation par

le comité . A défaut de respecter ce délai, l'Emplo-
yeur autorise le ou les salarié(s) impliqués à in-
terrompre le travail dans le ou les secteur(s) con-

cernés. Cependant, l'Employeur pourra faire exécu-
ter le travail dans d'autres locaux répondant aux
normes acceptées par le comité paritaire.

Le comité paritaire est composé de trois représen-
tants patronaux et trois représentants syndicaux.

Toute impossibilité pour le comité paritaire d'en
arriver à une entente sur une question de sécurité-
santé sera tranchée par deux spécalistes du domaine
concerné choisis par les membres du comité. Les
frais de ces spécialistes et appareils utilisés sont
payés par l'Employeur.

Tous les résultats, enquêtes effectués par le comité
paritaire sont affichés dans les différents secteurs
de l'entreprise.

Aucun salarié ne subit de perte de salaire, de béné-
fices édictés en fonction de la convention collecti-
ve, suite à des fermetures partielles ou totales ré-
sultant de l'application des recommandations du co-
mité paritaire, des services d'inspection gouverne-
mentaux ou de tout autre organisme, pour l'améliora-
tion des conditions de santé et de sécurité au tra-
vail.

SANTE VISUELLE ET ECRAN CATHOLIQUE

Lorsqu'il y a nécessité pour un salarié de porter
des lunettes ou des lentilles cornéennes pour
travailler sur écran cathodique et lorsque cette
nécessité a été clairement démontrée par l'ophtalmo-
logiste et/ou l'optométriste choisi par le Comité
paritaire sécurité et santé, l‘'Employeur s'engage a:

a) défrayer le coût pour l'achat de lunettes
(lentilles et monture) pour un montant maximum
de 125$ et, pour l'achat de lentilles cornéen-
nes, pour un montant maximum de 200$;

b) payer le montant maximum pour les lentilles
cornéennes seulement lorsque l'ophtalmologiste
et/ou l'optométriste jugera indispensable le
port de lentilles cornéennes pour les salariés
travaillant sur écran cathodique;

Cc) payer 50% du montant total lorsqu'il s'agit de
remplacer les lentilles des lunettes ou les
lentilles cornéennes;

d) payer les frais pour une nouvelle monture une
fois tous les quatre (4) ans pour un montant

maximum de 100$.

 

né)

 



 

 

D'autre part, si un salarié brise ou perd ses lunet-
tes ou ses lentilles cornéennes, il les fera rempla-

cer à ses frais.

L'Employeur se réserve le droit de demander une
contre-expertise du diagnostique de l'ophtalmolo-
giste et/ou de l'optométriste.

PAUSE-SANTE ET ECRAN CATHODIQUE

a) Tout salarié appelé à travailler sur écran
cathodique de façon continue aura droit à une
pause-santé de 10 minutes par bloc de travail
de deux (2) heures consécutives. Toutefois, il
est nécessaire que cette pause soit prise hors
du lieu des (crans cathodiques.

b) Par travail continu, les parties s'entendent
sur la définition suivante:

“tout travail effectué sur l'écran sans inter-

ruption et/ou tout travail obligeant le salarié
à demeurer assis devant l'écran”.

c) Le temps alloué pour les repas est considéré
comme une pause prise hors du lieu des écrans
cathodiques.

    

=k
i

f
!

33

 

“p
r

I

 



 

7.01

7.02

je

su 7.04

Fas? 3
7 e 0 5

 

7.06

  

ARTICLE 7

  

CLAUSES PROFESSIONNELLES

a) L'Employeur s'engage à fournir aux salariés
l'équipement, le matériel et le personnel
nécessaire à l'accomplissement de leur travail.

b) L'Employeur s'engage a fournir un vestiaire

adéquat à tous les salariés.

L'Employeur s'engage à informer le syndicat de la
structure supérieure des employés de bureau, à
établir clairement la ligne hiérarchique, a consul-

ter le Syndicat ä chaque fois qu'il 1l'estimera
nécessaire lors de modification de structure et a
donner avis écrit au Syndicat de toute modification
de cette structure avant son entrée en vigueur.

Chaque salarié doit obéir 3 son supérieur immédiat
ou à son remplaçant ou délégué en conformité de la
ligne hiérarchique établie par la direction.

L'erreur commise de bonne foi par un salarié accom-
plissant son travail n'entraîne aucune sanction.

Si, en conséquence de l'exercice normal de ses fonc-
tions effectuées de bonne foi, un salarié est pour-
suivi en justice, l'Employeur assumera la défense de
ce salarié et le tiendra indemne de tout jugement et
de tout frais.

Dans le cas d'arrestation ou d'incarcération d'un
salarié régi par la présente convention collective
l'Employeur assume tous les frais occasionnés par la
défense de ce salarié aux conditions et selon les
modalités suivantes:

a) le salarié doit avoir été arrêté ou incarcéré
en raison d'informations ou de documents qu'il
a obtenus ou qu'il est soupçonné d’avoir obte-
nus en sa qualité de salarié dans l'exercice
normal de ses fonctions;

b) dans toute procédure judiciaire ccuverte par la
présente disposition, le salarié, s'il est em-
pêché de travailler reçoit son plein salaire,
allocations et bénéfices connexes et, s'il y a
lieu, commissions en fonction de la moyenne des
commissions versées au cours des six (6) der-
niers mois travaillés, continue d'accumuler de
l'ancienneté et d'une façon générale conserve
ses droits; il en est de même si le salarié
est incarcéré;

c) l'Employeur choisit en consultation avec le
salarié l'avocat chargé de la défense du sala-
rié, paie ses honoraires et lui donne ses
directives quant aux procédures ou démarches à
entreprendre ou à ne pas entreprendre;

à l'occasion de ses rencontres avec l'avocat
choisi par l'Employeur, le salarié peut être
accompagné du conseiller syndical ou de l'avo-
cat de son choix. Le salarié assume les frais
et honoraires de cette personne.
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7.08

d)

e)

g)

l. l'Employeur ne peut obliger un salarié äà
dévoiler ou remettre à une autre personne
que le Directeur du service concerné ou
son adjoint toute information, connaissan-
ce, note, dossier, document, film, photo-

graphie, ruban magnétique ou la source de

ses informations;

2. ä moins qu'il n'en soit requis par une
ordonnance ou un jugement du tribunal,
l'Employeur ne peut remettre le matériel
ou divulguer les informations prévues au
paragraphe 1 sans la permission écrite du

salarié;

3. l'Employeur doit informer le salarié con-
cerné et le Syndicat de toute démarche
extérieure formelle faite pour obtenir le
matériel ou la divulgation des informa-
tions prévues au paragraphe 1.

si un salarié est poursuivi ou s'il est condam-
né par un tribunal pour avoir refusé de dévoi-

ler la source d'information obtenue dans
l'exercice de ses fonctions, les dispositions
de la présente s'appliquent;

si un salarié est condamné par un tribunal a
payer une amende, le montant de cette amende
est payé intégralement au salarié par l'Em-
ployeur;

les dispositions de la présente ne s'appliquent
pas si l'arrestation, l’incarcération ou la
condamnation d'un salarié à quelque peine que
ce soit découle d'une activité qui est exercée
sans relation avec l'accomplissement de ses
fonctions ou contre le gré de l‘'Employeur.

Si le salarié préfère ne pas se prévaloir des dispo-
sitions des deux paragraphes précédents, il est
libre de le faire et dans ce cas, il lui appartien-
dra de juger des moyens à prendre, de décider du
choix de son avocat, d'en payer les frais et les
honoraires et d'assumer les conclusions du jugement.

a)

b)

Aucun salarié n'est tenu de s'exposer à des
risques disproportionnés en regard des exigen-
ces de sa profession;

si dans l'exercice de ses fonctions, un salarié
s'expose à de tels risques et s'il est blessé,
affecté ou subit des dommages 3 ses biens,
l'Employeur assume les frais d'hôpitaux, de
médecin et de prothèses, le transport ambulan-
cier, le coût de réparation aux vêtements, à sa
voiture et à ses autres biens et il continue de
lui verser son salaire, son allocation, les
bénéfices connexes et s'il y a lieu, ses com-
missions en fonction de la moyenne des commis-

sions versées au cours des six (6) derniers
mois. Cet alinéa doit être interprété comme
concurrent aux dispositions applicables de la
Loi des accidents du travail et du régime de
prévoyance collective en vigueur entre les
parties;
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7.11

c) s'il perd la vie ou est handicapé d'une façon
permanente au cours de l'accomplissement de ce

travail, l'Employeur lui paie, à lui ou à ses
héritiers légaux, selon le cas, advenant le
refus des assureurs de le faire, des indemnités

dont le montant ne sera pas inférieur à ce que
le régime d'assurance-vie, maladie, accidents,
en viqueur prévoit dans de pareilles circons-
tances;

d) dans les cas prévus aux alinéas b) et c) du
présent paragraphe, le salarié ou le cas éché-
ant ses héritiers légaux rembourseront ä l'Em-
ployeur toutes les sommes reçues soit de la
R.A.M.Q., de la C.S.S.T. ainsi que toute autre
forme de compensation ou d'indemnité, que l'Em-
ployeur aura versées au salarié;

Les prix accordés au journal pour l'excellence sont
remis aux auteurs des matières publiées.

Un salarié n'est pas tenu d'effectuer du travail
remplaçant le travail normalement effectué par un
salarié d'une entreprise de Quebecor en grève ou en
lock-out.

Aucun salarié ne peut être tenu de franchir une
ligne de piquetage s'il s'agit de couvrir un évêne-
ment à caractère exclusivement promotionnel pour
l'entreprise en conflit; le présent paragraphe ne
doit pas être interprété comme annulant les disposi-
tions du paragraphe .08 de l'article 7.

a) 1. Tout travail provenant des salariés assu-
jettis à la présente convention collective
sera placé dans une banque de mémoire
électronique autonome à laquelle n'auront
accès que les salariés, la direction du
Journal de Montréal et le Syndicat.

2. Dans le cas des autres quotidiens franco-

phones de Quebecor, à l'exclusion de ceux
de la région de Montréal, ils n'y auront
accès qu'avec l'autorisation préalable du
chef de pupitre du secteur en accord avec
les directives du directeur de la rédac-
tion ou du directeur du secteur.

b) Sous réserve des dispositions de la convention
collective, le Syndicat a juridiction sur l'en-
trée des données dans les terminaux dans la
mesure où ces entrées relèvent du travail nor-
malement fait par les salariés.

L'Employeur ne permettra pas ou ne demandera
pas qu'un salarié dicte ou expédie par télépho-
ne ou autrement son texte directement à l'ate-
lier de composition.

Cc) Le Syndicat a accés en tout temps pour fins de
vérification, au contenu de la banque de mémoi-
re; l'Employeur met quotidiennement 3 la dis-
position des salariés une copie lisible de
toute opération qu'il a effectué et qui est

entrée en mémoire pour fins d'utilisation par
le Journal. L'Employeur conservera pendant six
(6) mois les données entrées en mémoire dans le
cas des petites annonces et jusqu'à l'expira-
tion de la convention collective dans les
autres cas.
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7.13 Advenant un bris d'équipement et/ou d'ordinateur
affectant le travail fait par les téléphonistes-
vendeurs du secteur des Petites Annonces, bris dont
la durée excède deux (2) heures consécutives et/ou

affecte plus de deux (2) heures de travail, les
dispositions suivantes s'appliquent:

aj Pendant la durée du bris les salariés doivent
accomplir le travail requis manuellement.

b) L'Employeur paie à chaque salariée alors pré-
sente une prime équivalente au produit de la
durée totale dudit bris par le taux horaire
moyen des commissions gagnées par ce salarié au
cours de l'année précédente.
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CONGES AVEC OU SANS SOLDE, CONGES SYNDICAUX

L'Employeur accorde des congés avec ou sans solde
aux officiers du Syndicat et à ceux de ses membres
qui sont désignés pour le représenter auprès des di-

verses instances du mouvement syndical et pour tout
travail syndical.

Ces congés sont régis par les règles suivantes:

a) il ne peut y avoir plus de neuf (9) salariés
simultanément libérés (journalistes et emplo-
yés de bureau) ;

b) le nombre total de jours de congés avec solde

pour les unités de négociation (journalistes et

employés de bureau) est de cent (100) jours de

calendrier par année de calendrier;

c) toute libération d'un ou de plusieurs salariés
doit être demandée au moins sept (7) jours à
l'avance, à moins de circonstances qui rendent
impossible un tel avis; dans un tel cas, la

libération doit être demandée le plus tôt pos-
sible, mais ne peut être refusée;

d) l'Employeur peut refuser de libérer simultané-

ment plus de deux (2) salariés attachés à un
même secteur (information générale, information
sportive, photographie, comptabilité, pulicité,
petites annonces, commis 3 la rédaction) ou
plus d'un salarié dans une même fonction si le
nombre de salariés affectés A cette fonction
est inférieur a cing (5).

Le Président du Syndicat ou son représentant autori-
sé par le Syndicat peut s'absenter de son travail
sans perte de traitement régulier afin de rencontrer
les représentants de l'Employeur au sujet de l'ap-

plication de la présente convention. Le Président
ou son représentant autorisé par le Syndicat peut
s'absenter de son travail sans perte de traitement
régulier au cours de la journée où il en fait la de-
mande pendant une période n'excédant pas une (1)
heure, après discussion avec l'Employeur, pour ren-
contrer un membre du Syndicat au sujet de l'applica-
tion de la présente convention ou pour faire enquête

sur un grief. Les mêmes conditions s'appliquent à
un salarié concerné par un grief.

L'Employeur libère, sans perte de la rémunération
normale, les salariés représentant le Syndicat par-
ticuliërement dans les cas suivants:

a) rencontres pour la préparation de l'avant-
projet et du projet de convention collective:
neuf (9) salariés (journalistes et employés de
bureau), cing (5) jours chacun;

b) rencontres de négociations, conciliations,
études et préparation des contre-propositions ;

six (6) salariés journalistes et employés de
bureau ;

Cc) rencontres entre l'Employeur et le comité exé-
cutif du Syndicat ou ses représentants autori-
sés;
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d) l'Employeur libère également, sans perte de la
rémunération normale, les salariés représentant
le Syndicat lors de la rencontre mensuelle du
Comité exécutif après avoir avisé l'Employeur
au moins cinq (5) jours à l'avance;

e) réunions entre Quaehecar ‘inc, at le destionnaire

de la caisse de retraite: les deux (2) obser-

vateurs désignés par le Syndicat;

f) après de telles rencontres, le salarié qui, à

la demande de l'Employeur, effectue ou termine,
en dehors de ses heures normales de travail, un
travail relevant de sa fonction a droit à du
temps supplémentaire pour l'exécution de ce
travail;

a) Un salarié, sans perte de sa rémunération nor-
male et sur autorisation de l'Employeur, peut
s'absenter de son travail pour une durée maxi-
mum d'une (l) heure en excédant de sa période
de repas, s'il y a lieu, pour participer à une
assemblée du Syndicat;  au-delä de cette pério-
de, le salarié devra compenser cette absence
par une période de temps supplémentaire non
rémunérée;

b) l'Employeur permet aux dirigeants, délégués et
membres du Syndicat de tenir des réunions syn-
dicales sur les lieux du travail, après avoir
obtenu l'autorisation de l'Employeur.

L'Employeur reconnaît le droit à un (l) représentant
du Syndicat de rencontrer un nouveau salarié, dës sa
première journée de travail, pour une durée maximum

de deux (2) heures durant les heures de travail,
pour lui fournir toute information ou document que
le Syndicat juge utile et pertinent.

Congés spéciaux

L'Employeur s'engage à accorder, sur demande à cet
effet, un congé avec solde remboursé à tout salarié
qui est élu ou nommé à un poste syndical à plein
temps. Dans un tel cas, les règles suivantes s'ap-
pliquent:

a) l'Employeur verse au salarié son salaire à cha-
que semaine de paie;

b) le cas échéant, l'Employeur prélève du chèque
de paie de ce salarié sa contribution 3 la
caisse de retraite;

c) dans les trente (30) jours de la présentation
d'un compte, le Syndicat rembourse à l'Emplo-
yeur les sommes suivantes:

1) le salaire du salarié libéré;

2) la cotisation de l'Employeur ä la caisse
de retraite, selon le certificat actuariel
fourni par l'actuaire du régime;

3) la cotisation versée par l'Employeur ä la
Régie des Rentes du Québec;

4) la cotisation versée par l'Employeur à la
Régie de l'Assurance-maladie du Québec;
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5) la cotisation versée par l'Employeur a la
Commission de l'Assurance-Chômage;

6) les sommes déboursées par l'Employeur en
faveur du salarié pour tout régime d'assu-
rance ou de prévoyance collective.

Congés spéciaux

L'Employeur s'engage à accorder, sur demande préala-

ble de sept (7) jours un congé sans solde à tout sa-
larié qui brigue les suffrages lors d'une élection
provinciale, fédérale, municipale ou scolaire, pour
la durée de la période électorale, de la date de la
mise en nomination à la date de l'élection.

=

L'Employeur s'engage ä accorder, sur demande, un

congé sans solde à tout salarié qui est élu 3 un
poste de député provincial ou fédéral pour la durée
de son mandat.

a) L'Employeur s'engage à afficher toute offre de
bourse de perfectionnement et de stage pour les
salariés;

b) l'Employeur accorde un congé sans solde, avec
solde ou avec solde partielle,à son choix,à un
salarié titulaire d'une bourse ou d'un stage de

perfectionnement pour la durée de telle bourse
ou stage;

c) l'Employeur s'engage äà accorder un congé avec

solde d'au plus un (l) an à tout salarié réqu-
lier s’il accepte de poursuivre des études à
l'étranger ou au pays, selon les besoins dudit
Employeur et tels que déterminés par celui-ci;

d) l'Employeur s'engage ä accorder un congé sans

solde d'au plus un (l) an à tout salarié dési-
reux de poursuivre ses études à l'étranger ou

au pays;

e) l'Employeur rembourse à tout salarié régulier

qui en formule la demande, la moitié des frais
d'inscription et de scolarité de tout cours
d'étude approuvé au préalable par l'Employeur
et qui est en relation avec la nature du tra-
vail exécuté par ledit salarié ou qui peut lui
permettre d'accéder à une fonction supérieure;
la seconde moitié lui est remboursée s’il com-
plète son cours avec succès;

£) si un salarié consent à suivre un cours d'étude
requis par l'Employeur, les frais d'inscription
et de scolarité et toutes dépenses relatives au

cours incluant le transport sont complètement
payés par ce dernier; si les cours ont lieu
durant les heures de travail, il n'y a pas de
retenue de salaire et le salari& n'est pas tenu
de remettre en temps les périodes de cours, le
tout sujet à une entente à intervenir entre
l’Employeur, le salarié et le Syndicat;
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g) l. l'Employeur peut accorder d'autres congés
avec Ou sans solde pour des raisons vala-

bles;

à 2; l'Employeus auvorde à touc salarié qui en "2e

fait la demande aprës cing (5) ans de ser-
vice un congé sans solde d'au plus six (6)
mois, aux conditions suivantes, le tout

sous réserve des besoins du service;

.. 1) la demande doit étre faite au moins
un (l) mois avant son départ; E

ii) pas plus de quatre (4) congés ne |
seront accordés en même temps à pas Ê

te plus de deux (2) salariés par sec- b
teur sauf pour les secteurs comp- 5,

tant moins de dix (10) salariés i
auquel cas la limite est de un (1) 8
salarié. È

C iii) un tel congé ne pourra être renou- :
_Â velé avant cinq (5) ans après son be 7
#1 expiration; 55

= 4 iv) ce congé ne peut être utilisé pour E
A travailler pour un employeur con- ke
! current; E

] v) si plus d'un salarié demande le 8
i congé, la règle de l'ancienneté 5
1 prévaut en accordant toutefois une 5
3 priorité au salarié ayant bénéficié i
a le moins souvent d'un tel congé. È

ald Ë+
si h) les congés prévus à la présente clause sont
A renouvelables;

4

9 i) toute demande de congé prévue 3 l'article 8.09,
à l'exception du paragraphe g) 2), doit être
précédée d'un avis d'au moins une (l) semaine;

A l'exception du congé prévu au paragraphe g) 2),
l'Employeur peut refuser que plus d'un (l) salarié
bénéficie simultanément de ces congés si le secteur
dans lequel il travaille ou la fonction qu'il occupe
comporte cinq (5) salariés ou moins; l'Employeur
peut refuser que plus de deux (2) salariés bénéfi-
cient simultanément de ces congés si le secteur dans
lequel ils travaillent ou la fonction qu'ils occu-
pent comprend plus de cinq (5) salariés; nonobstant

ce qui précède l'Employeur peut refuser que plus de
dix (10) salariés (journalistes et employés de
bureau) bénéficient simultanément de ces congés.

     



  

8.10 a) Lorsqu'il revient au service de l'Employeur, le F
salarié touche le traitement qui, dans l'échel- |
le de salaire en vigueur, correspond au nombre ;
d'années qu'il aurait accumulé s'il n'avait pas
bénéficié d'un tel congé;

 

> b) dans les cas de congés avec ou sans solde de un

at’ © (1) an ou moins,le salarié, à son retour, re-i , ’ ,

wi trouve le poste et l'affectation,s'il y a lieu,
qu'il occupait au moment de son départ, à moins
d'entente contraire entre l'Employeur, le Syn- 3

dicat et le salarié concerné.
“2 E.

. Dans les cas de congés avec ou sans solde de
x plus de un (l) an, les modalités de retour doi- ;
= vent faire l'objet d'une entente avant le dé- À
p. part ou au retour du salarié intéressé entre E

| l'Employeur, le Syndiat et le salarié; 0

æ c) à la demande d'un salarié en congé sans solde,
5 l'Employeur maintien fa participation au régime

de prévoyance colleckive (assurance et régime
de rentes) à conditi que ledit salarié paie
sa part et rembCu.…e celle de l'Employeur à son
retour, dans la mesure où l'Employeur dispose
de garanties suffisantes pour couvrir un tel

engagement;

d) pendant une absence sans solde en vertu de cet

article, le salarié n'a droit à aucune rémuné-
ration ou autres bénéfices monétaires. De

plus, la période de vacances à laquelle le
salarié a droit durant l'année où les années de É
son absence est réduite proportionnellement. Kk

  
4 8.11 a) Dans le cas où un salarié est appelé comme juré

ou témoin, il reçoit la différence entre son
salaire hebdomadaire régulier et l'indemnité
qu'il a reçue comme juré ou témoin, pendant le
temps qu'il est requis d'agir comme tel;

  

b) tout salarié appelé à témoigner en dehors de E
ses heures de travail devant tout tribunal ou ig
commission d'enquête sur un sujet découlant de
l'exercice normal de ses fonctions sera rémuné- E
ré au taux de temps supplémentaire applicable. +
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Congés familiaux
 

A 8.12 Tout salarié bénéficie, sans perte de traitement ré-
gulier, des congés familiaux suivants:

a) lors du décès du conjoint, du conjoint de droit
coutumier ou d'un enfant; huit (8) jours de
calendrier consécutifs;

l'existence d’un conjoint légal ou de droit
coutumier exclue tout autre conjoint;

b) lors du décès du pêre ou de la mère: sept (7)

jours de calendrier consécuti£s;

3 c) lors du décès d'un frère, d'une soeur, du
* beau-père, de la belle-mère: trois (3) jours

de calendrier consécuti£s;

d) lors du décës du grand-père, de la grand-mère,
d'un beau-frère, d'une belle-soeur, d'un gen-
dre, d'une bru: un (l) jour de calendrier;
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e) lors de la naissance ou de l'adoption d'un
enfant: quatre (4) jours de calendrier à être
pris au choix du salarié dans les quinze (15)
jours de calendrier qui suivent la date de la
naissance ou de l'adoption;

f) à l'occasion du mariage du Ssalari?: qualorze
(147 jours de calendrier consécutifs;

q) lors du mariage d'un enfant: deux (2) jours de

calendrier consé&cutifs;

h) dans le cas où la conjointe ou la conjointe de
droit coutumier d'un salarié accouche d'un
enfant mort-né, subit un avortement thérapeuti-
que ou une fausse-couche: deux (2) jours de
calendrier consécuti£s;

i) lors d'un divorce: deux (2) jours de calen-
drier consécutifs;

J) la salariée qui subit un avortement spontané ou
thérapeutique a droit 3 un congé sans perte de
salaire d'une durée de: sept (7) jours de
calendrier consécutifs;

A l'exception du paragraphe e), les jours de calen-
drier ci-haut mentionnés doivent être pris de façon
concommitante aux journées où se situe l'événement
qui justifie l'absence du salarié sans perte de
salaire régulier 3 moins de circonstances spéciales
qui en nécessitent le déplacement à une autre pério-
de selon l'entente entre le salarié et l'Employeur.

Congés maternité

La salariée réguliëre enceinte peut, en tout temps
au cours de sa grossesse, prendre un congé régi par
les dispositions qui suivent:

a) La salariée enceinte a droit à un congé de

maternité d'une durée de vingt (20) semaines
qui, sous réserve de l'alinéa c), doivent être
consécutives;

la salariée qui accouche d'un enfant mort-né
après le début de la vingtième semaine précé-
dant la date prévue de l'accouchement a égale-
ment droit à ce congé de maternité pour une pé-
riode maximale de dix (10) semaines après l'ac-
couchement;

b) la répartition du congé de maternité, avant et
après l'accouchement, appartient à la salariée
et comprend le jour de l'accouchement;

Cc) 1. la salariée qui accouche prématurément et
dont l'enfant est en conséquence hospita-
lisé a droit Z un congé de maternité dis-
continu. Celle-ci peut revenir au travail
avant la fin de son congé de maternité et
le compléter lorsque l'état de l'enfant
n'exige plus de soins hospitaliers;

2. si, sur recommandation du médecin trai-
tant, la salariée est tenue de quitter son
emploi plus de seize (16) semaines avant
la date prévue pour l'accouchement, son
congé de maternité payé sera prolongé de
façon à lui accorder une période de quatre
(4) semaines supplémentaires à compter de
la date de l'accouchement;

          



3 8.13 (suite) d)

i e)

 

a f)

g)

  

1d

h)

 

u

  

1)

  

pour obtenir le congé de maternité, la salariée
doit donner un préavis écrit à l'Employeur au
moins deux . (2) semaines avant la date du
départ. Ce préavis doit être accompagné d'un
certificat médical attestant de la grossesse et A

de la date prévue pour la naissance; Za

le délai de présentation du préavis peut être
moindre si un certificat médical atteste que la E
salariée doit quitter son poste plus tôt que gy
prévu. En cas d'imprévu, la salariée est x
exemptée de la formalité du préavis, sous À
réserve de la production à l'Employeur d'un À
certificat médical attestant qu'elle devait Fr
quitter son emploi sans délai;

la salariée qui ne se présente pas au travail à
l'expiration du congé déterminé aux paragraphes À
a), c) et o) est réputée avoir quitté volontai- »
rement l'Employeur sous réserve de la produc-
tion d'un certificat médical attestant qu'elle
ne peut reprendre temporairement le travail;

pendant son congé de maternité, la salariée qui
a complété neuf (9) mois au service de l'Em-
ployeur à la date prévue de l'accouchement, a
droit, sous réserve des conditions prévues à

l'alinéa h) qui suit, aux prestations suivan-
tes:

l. 95% de son Salaire régulier pendant les
deux (2) premières semaines;

2. la différence entre les prestations qu'el-
le touche de l'assurance-chômage (in-
cluant toute autre rémunération) et 95% de
son salaire régulier et ce, pendant les
quinze (15) semaines suivantes;

3. 95% de son salaire régulier pendant les
troit (3) semaines suivantes;

pour avoir droit à ces prestations, la salariée
doit avoir:

   
  

 

  

   

l. fait une demande de prestations d'assuran-
ce-chômage auprès de la Commission d'Em-
ploi et d'Immigration du Canada;

2. être déclarée admissible à telles presta-
tions par la C.E.I.C.;

3. remis à l'Employeur un document attestant
cette admissibilité;

en outre, au cours de ce congé de vingt (20)

semaines, la salariée est exonérée de ses coti-
sations au régime de retraite et au régime de
prévoyance collective;

l'Employeur datt faire enregistrer le régime de
prestation supplémentaire en cas de maternité à
la C.E.I.C.;

  



  

j) ces prestations peuvent être versées au choix =
de la salariée, soit hebdomadairement pendant Rs
la durée de son congé de maternité initial E
(maximum 20 semaines) prévu à l'article 8.13a),
soit un seul montant payable ä la fin dudit à
congé. Dans l'un et l'autre cas, ces presta- 4
ions ne sont acquises à la salariée qu'au A
moment de son retour au travail, soit à l'expi-
ration du congé de maternité initial ou de sa
prolongation selon l'article 8.13 o);

 

k) l'Employeur doit informer tout le personnel 5
, lorsqu'est déclaré un cas de maladie infectieu- Bn

3 ‘. se pouvant mettre en danger la salariée encein- 8
a te ou le foetus, selon l'avis du médecin de la È

salariée et du médecin de l'Employeur. Dans un
tel cas, la salariée enceinte a droit à un
congé avec solde en plus de celui prévu aux
alinéas précédents, tant que le danger existe,

æ selon l'avis du médecin de la salariée et du
ry médecin de l'Employeur. La salariée peut .
a toutefois être requise par l'Epployeur d'accom-

plir son travail régulier, ou tout autre
travail de nature semblable ou identique, à son
domicile ou à un autre lieu de travail de 1'Em-
ployeur agréé par la salariée;

 

1) la salariée enceinte peur subir les examens B
médicaux sans perte de salaire;

 

m) lorsqu'elle revient au service de l'Employeur,
la salariée touche le traitement qui, dans
l'échelle de salaire en vigueur, correspond au
nombre d'années qu'elle aurait accumulées si
elle n'avait pas bénéficié d'un tel congé;

n) d son retour, la salariée retrouve le poste de

l'affectation qu'elle occupait au moment de son E
départ; 
nité peut, avant de revenir au travail, deman-
der et obtenir un congé sans solde d'une durée |
maximum de douze (12) mois. Cette demande doit |
être faite par écrit et en préciser la durée. ;
Les dispositions de l'article 8.10 s'appliquent |
ad un tel congé.

|
o) toute salariée bénéficiant d'un congé de mater- ;

|
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8.14 VACANCES

 

Les salariés ont droit à une période de congé
- annuel, telle que ci-après déterminée:

a) les salariés qui ne sont pas au service de E
l'Employeur depuis un (l) an, ont droit 3 une È
journée et demie (l}) de vacance pour chaque .
mois entier passé au service de l'Employeur
jusqu'ä concurrence de quatre (4) semaines;
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b) après un (l) an de service, les salariés ont
droit à un congé annuel payé de quatre (4) se-
maines;

C) après huit (8) ans de service, les salariés ont
droit à un congé annuel payé de cinq (5) gewai-
nes. ;

d) après quinze (15) ans de service, les salariés

ont droit à un congé annuel payé de six (6)
semaines;

e) tout salarié peut prendre consécutivement ses
semaines de vacances.

Le premier (ler) mai est la date qui sert de base

pour calculer le nombre de semaines ou de jours de
vacances auxquels un salarié a drcit et qui doivent
être pris au cours des douze (12) mois qui suivent
ce .te date.

La date du congé annuel de chaque salarié est déter-
minée après entente entre ce dernier et son supéri-
eur immédiat. Dans la détermination de la date de
vacances annuelles de chaque salarié, la priorité
est accordée au salarié qui compte le plus d'ancien-
neté; on procède ainsi en allant des salariés les

plus anciens jusqu'au dernier qui est entré au ser-

vice de l'Employeur. Le principe de l'ancienneté
n'empêche pas la conclusion d'entente personnelle

entre les salariés dans la mesure où de telles en-
tentes n'entravent pas la bonne marche de la produc-
tion.

Au cas de départ volontaire, de congédiement, -de re-
traite ou de décès d'un salarié, ses crédits de va-
cances accumulées lui sont payés en entier à lui ou
à sa succession.

a) Lorsqu'un salarié projette un voyage dont la
durée peut excéder la période de vacances régu-
lidres, ou une absence prolongée motivée, l'un
et l'autre devant être jugés acceptables par
l'Employeur compte tenu des besoins du service,
ledit salarié peut accumuler ses vacances d'an-
née en année jusqu'à un maximum de douze (12)
semaines, mais il est alors tenu des les pren-
dre à la date fixée à moins d'entente contrai-
re.

b) Le salarié malade ou blessé immédiatement avant
ses vacances peut les reporter en tout ou en

partie. Cette disposition s'applique également
si le salarié est hospitalisé ou souffre d'in-
capacité qui l'aurait empêché de travailler du-
rant son congé annuel 3 la condition qu'il avi-
se l'Employeur dès le début de sa maladie ou
dès son accident; le reste de son congé annuel
est alors reporté à une date déterminée après
entente entre le salarié et l'Employeur.

       



       

8. 19 Avant le premier (ler) avril de chaque année, tous
les salariés régis par la présente convention font
savoir à la direction s'ils désirent prendre une
partie ou la totalité de leur congé annuel durant
la période des vacances estivales et à quel moment

précis ils désirent le prendre. La liste définiti-
ve des congés de chaque sailacuiÉ Goi. €ir2 af.ichée
au plus tard le quinze (15) avril.

FÊTES

a) Pour tous les salariés autres que les télépho-
nistes-réceptionnistes et les commis & la
rédaction, les jours suivants sont considérés
comme congés statutaires chômés:

1) Jour de l'An;
2) Lendemain du Jour de l'An; —
3) Lundi de Pâques;
4) Fête de Dollard;
5) Saint-Jean Baptiste; 37

6) Fête du Canada; -
7) Fête du Travail; ;
7) Fête de l'Action de Grâce; ©
9) Noël;

~

10) Lendemain de Noel; 5
11) Quatre (4) congés mobiles pris après en-

tente entre l'intéressé et son supérieur
immédiat.

b) Pour les téléphonistes-réceptionnistes et les
commis à la rédaction, les jours suivants sont
considérés comme congés statutaires chômés:

1) Jour de l'An;

2) Fête de Pâques;
3) Fête de Dollard des Ormeaux;

4) Saint-Jean Baptiste;
5) Fête du Canada;

6) Fête du Travail;
7) Fête de l'Action de Grâces;
8) Veille de Noël;

9) Noël;
10) Veille du Jour de l'An;
11) Quatre (4) congés mobiles pris après en-

tente entre l'intéressé et son supérieur
immédiat.

Les salariés réguliers ayant moins d'un (l) an
d'ancienneté ont droit durant l'année civile de
leur embauche, à un nombre de congés mobiles
calculé au prorata du nombre de mois à complé-
ter avant la fin de ladite année civile.

Ces congés statutaires sont des jours chômés et pa-
yés et ne remplacent pas les congés hebdomadaires.
Lorsque l'un de ces congés survient un jour non ou-

vrable, l'Employeur peut le reporter à une autre da-
te pour la totalité ou pour un groupe de salariés.
Si l'un de ces congés survient lors d'un jour non
ouvrable pour un salarié, celui-ci peut être rem-
boursé en temps ou en argent, à son choix; 31 le
salarié choisit d'être remboursé en temps le moment
où ce congé est pris doit être déterminé après en-
tente avec l'Employeur. A défaut d'entente dans les
trente (30) jours suivant l'occurrence de ce céngé,
celui-ci est alors payé en argent.
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Pour bénéficier des congés statutaires chômés, le
salarié doit exécuter son travail le jour ouvrable
qui précède et le jour ouvrable qui suit le congé
chômé et payé à moins que son absence ne soit auto-
risée au préalable par l'Employeur ou par la présen-
te convention ou motivée ultérieurement par une
raison sérieuse.

Tout travail exécuté par un salarié pendant la

période de travail od il aurait dû bénéficier d'un
congé selon les dispositions du paragraphe .20 du

présent article est payé à taux de temps double pour
le temps travaillé pendant la susdite période, en
plus de la paie pour la fête avec une garantie d’un

minimum de quatre (4) heures. La garantie est d'un
minimum de huit (8) heures dans les cas d'urgence ou
dans les cas où les circonstances échappent au con-

trôle de l'Employeur conformément aux dispositions
de l'alinéa c) du paragraphe .07 de l'article 9.

a) L'Employeur s'engage 3 maintenir, pendant la
durée de la présente convention, le régime de
d'assurance collective de Quebecor inc. modifié
à compter du ler juin 1983, conformément aux
dispositions de la lettre d'entente numéro "2"
annexée à la présente convention;

h) .pendant la période de carence, l'Employeur ver-
se son salaire régulier au salarié incapable de
travailler à cause de maladie. En cas de répé-
tition, l'Employeur peut exiger la remise de
pièces justificatives et prendre les moyens

nécessaires pour vérifier le bien-fondé de
ladite absence. Si cette politique entraîne
une augmentation du t d'absentéisme, les

parties s'engagent à évatuer la situation pour
y apporter des correctifs et, s'il y a lieu, A

tion.

A compter du ler janvier 1984, l'Employeur s'engage
à mettre en vigueur et à maintenir pendant la durée
de la présente convention un régime de rentes con-
formément aux dispositions de la lettre d'entente

numéro "3" annexée à la présente convention.

a) L'Employeur s'engage à avancer au salarié, sur
présentation d'un certificat médical approprié,
l'équivalent des montants prévus au régime
d'assurance-salaire;

b) pour recevoir l'avance prévue au paragraphe a)
de cette entente, le jeudi d'une semaine, le
salarié doit fournir au service de la comptabi-
lité le certificat médical approprié, au plus
tard le mardi matin 9 heures de la même semai-
ne;

c) la portion du montant d‘'assurance-salaire
payable par la compagnie d'assurance, selon le
cas, en vertu du régime d'assurance collective
et incluse dans l'avance mentionnée plus haut,
est traitée en tout temps comme une dette du
salarié vis-à-vis l'Employeur et ce salarié
doit rembourser l'Employeur au plus tard sur
réception des montants qui lui sont dus par la
compagnie d'assurance;

  

la reconsidérer lors de la prochaine négocia- .
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l'Employeur fera cette avance pour une période
maximum de seize (16) semaines ou de vingt-six
(26) semaines, selon le cas, ou jusqu'à ce que
la compagnie d'assurance mette fin aux paie-
ments;

si la compagnie d'assurance refusait de payer

le salarié pour quelque raison que ce soit, les
avances faites par l’'Employeur au salarié
deviendront dues et exigibles, sans attendre la

révision ou réouverture du dossier ou toute
autre procédure d'appel ou de grief;

au moment où il demande de telles avances, le

salarié doit signer une formule d'engagement à
rembourser lesdites avances et autorise l'Em-
ployeur s'il y a lieu, à les retenir sur tout
montant dû au salarié.
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HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS

a) La semaine régulière de travail sera de trente
(32) heures ,réparties sur quatre (4) jours de
huit (8) heures pour les téléphonistes-récep-

tionnistes :t pour les commis à la rédaction.
Lans l'application de ce principe, un salarié
peut être appelé à travailler plus ou moins que

quatre (4) jours par semaine de calendrier;

b) Pour tous les autres salariés autres que ceux

visés à l'alinéa a) du présent paragraphe, la
semaine régulière de travail sera de trente-

quatre (34) heures réparties sur quatre (4)

jours de huit heures et demie (83), dans l'ap-
plication de la semaine de quatre (4) jours,
les jours de cravail peuvent ne pas être consé-
cutifs.

Il est loisible à l'Employeur de convenir avec un
salarié d'un régime différent d'heures de travai; en
un tel cas, une telle entente avant d'entrer en vi-
queur doit être ratifiée par le Syndicat, selon les
dispositions du paragraphe .21 de l'article ll.

L'horaire de travail est établi par le directeur de
secteur ou par ses adjoints; il doit être affiché
au plus tard une (l) semaine avant son entrée en
vigueur; toute modification à l'horaire après son
entrée en vigueur est interdite sans l'accord du
Syndicat.

Dans la confection de l'horaire, l'Employeur tient
compte des horaires académiques des salariés aux &-
tudes, sauf pour des raisons valables.

a) L'Employeur est tenu de fournir aux salariés un
local sur les lieux de travail, strictement ré-
servé pour les repas e* les collations. L'Em-
ployeur s'engage aussi à équiper les cuisines
de la salle de rédaction et des bureau de poé-
les et de réfrigérateurs en bon état de fonc-
tionnement, de voir à leur entretien et de tou-
jours faire en sorte que les salariés puissent

en disposer;

b) le salarié a droit à une période de repas d'une
demi-heure (}) à l'intérieur de sa journée nor-
male de travail;

c) chaque salarié pourra jouir d'une période d'une
demi-heure pour un repas sans perte de salaire
à l'intérieur d'une période de quatre (4)
heures et plus de temps supplémentaire qui suit
ou précède immédiatement les heures régulières
de travail;

d) tout salarié peut s'absenter de son travail
sans perte de salaire en cas d'urgence, d'ordre
médical ou personnel vérifiable;

e) sauf dans les cas prévus au paragraphe .û02 du
présent article, tout salarié visé à l'alinéa
a) du paragraphe .01 du présent article a droit
à vingt-quatre (24) week-end de congé par
année, à la cadence de deux (2) par mois.

Sauf dans le cas d'une entente spéciale prévue au
paragraphe .02 du présente article, le salarié a
droit à une période de repos d'au moins douze (12)
heures entre la fin d'un quart et le début d'un au-
tre.
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9.07

9.09

9.10

9.11

9.12

a) Les salariés réquliers ont préséance sur tous
les autres en ce qui concerne le temps supplé-
mentaire à effectuer.

b) Tout salarié peut refuser de travailler en

temps supplémentaire sauf dans les cas d'urcer-
C2 JU Li Les circonstances qui échappent au
contrôle de l'Employeur l'exigent.

c) Sous réserve des autres dispositions de la pré-

sente convention, le temps supplémentaire est
réparti équitablement, parmis les salariés ré-
quliers disponibles aptes à accomplir ce tra-

vail.

Tout salarié qui fait un travail régulier en plus et
en-dehors de ses heures normales de travail, doit
être rémunéré pour ce travail au taux de temps sup-
plémentaire applicable.

Le travail supplémentaire que le salarié peut accom-

plir à la demande de l'Employeur est compensé en

temps ou en argent au choix du salarié; l'un et
l'autre se calculant au taux de temps supplémentaire
applicable et excluant toute autre forme de rémuné-

ration.

Lorsque le travail supplémentaire est compensé en
temps, la période où ce temps peut être pris est dé-
terminée après entente entre le salarié et l'Emplo-
yeur.

Un minimum de quatre (4) heures au taux de temps

supplémentaire applicable est payé à tout salarié
requis de travailler une journée où il ne doit pas
normalement travailler.

La garantie est d'un minimum de huit (8) heures dans

les cas d'urgence ou dans les cas où les circonstan-
ces échappent au contrôle de l'Employeur, conformé-

ment aux dispositions de l'alinéa b) du paragraphe

07 de l'article 9.

Le salarié appelé à travailler durant sa semaine ré-
gulière de travail à temps supplémentaire est rému-
néré de la façon suivante:

- les quatre (4) premières heures sont rémunérées
3 taux et demi (13%);

- les heures suivantes sont rémunérées 3 taux
double.

Le salarié requis d'accomplir du travail & son domi=
cile en plus et en-dehors de ses heures normales de

travail, a droit de recevoir une rémunération équi-
valant à du temps supplémentaire pour chacune des
heures ainsi travaillées.

Tout salarié qui est absent de son travail pour dès
motifs non prévus à la présente convention ne peut
réclamer aucun bénéfice de temps supplémentaire défis
une semaine donnée avant d'avoir travaillé un nombre
d'heures équivalent 3 sa semaine normale de travail.
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Tout travail supplémentaire devra être approuvé au

préalable par l'Employeur et contrôlé par un système
à cette fin (à l'exception du pointage). Toute ré-
clamation de temps supplémentaire doit être soumise
à la personne désignée par l'Employeur. Toute ré-
clamation de temps supplémentaire qui n'a pas été
soumise dans les quinze (15) jours du délui Fecvu Z
la présente clause est non-recevable, sauf si le sa-
larié peut prouver force majeure ou empêchement com-
plet d'avoir pu présenter cette réclamation antéri-
eurement.

Le travail effectué à l'extérieur est considéré com-

me équivalent du travail au bureau dans la région
immédiate du bureau; dans ce cas, la durée du dé-
placement propprement dit fait partie des heures de

travail. Les frais de séjour et de déplacement sont
à la charge de l'Employeur.

A toutes les deux semaines, le directeur du service
concerné affichera sur les lieux du travail, chaque
lundi, pendant quatorze (14) jours de calendrier,
deux (2) copies signées par l:i d'un rapport daté du
jour sur lequel sont inscrits les noms de tous les
salariés de l'unité de négociarion et, vis-a-vis de
son nom, le nombre d'heures supplémentaires effec-
tuées par chaque salarié au cours des deux (2) der-
nières semaines et le nombre d'heures supplémentai-

res accumulées en temps par ledit salarié depuis le
premier (ler) janvier de chaque année. Deux (2) au-
tres copies de ce rapport seront remises le même

jour au trésorier du Syndicat.

L'Employeur n'instaurera aucun système de pointage
(time-clock) durant la présente convention collecti-
ve.
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ARTICLE 10 SALAIRES ET PRIMES

Bureau

cemmig do huceov

lère année

2ème année

3ème année
4ème année

5ème année

6ème année
78me année

Téléphoniste-réceptionniste:

lère année

2ème année

3ème année
4ème année
Sème année

6ème année

Commis à la rédaction - Grade I:

l&re année

2ème année
3ème année

4ème année

Commis à la rédaction - Grade II:

lëère année

2ème année
3ème année

4ème année

Gardien:

Messager:

lére année

2ème année

3ème année

Graphistes:

lère année

2ème année

3ème année
4ème année

5ème année
6ème année

7&me année

8ème année

  

$336.00
$365.00
$386.00
$416.00
$445.00
$468.00
$496.00

$320.00
$343.00
$358.00
$386.00
$416.00
$437.00

$328.00
$379.00
$424.00
$474.00

$307.Q0
$320.00
$343.00
$373.00

$386.00

$307.00 -
$328.00
$350.00

$430.00
$452.00
$482.00
$518.00
$555.00
$584.00
$620.00
$679.00
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Téléphonistes-vendeurs:

lère

2ème

3ème

dare

Le premier $4,000.00

Le deuxiéme $4,000.00

année

année

année

znnée

Excédent

$315.00
$336.00
$350.00
$379.00

($4,750.00) 13%

($4,750.00) 2%

Préposé(e) aux écrans cathodiques:

lëère année

28me année
3ème année

Secrétaire:

lère
2ème
3ème
48me

5ème
6ème
Tème

année
année
année
année

année
année
année

Commis à l'horaire T.V.:
 

lère

2ème
3ème

4ème
5ème

: 6ème

7&me

Commis aux achats

{| Commis à la promotion
\ Commis à la paie

lère

2ème
3ème

âème

5ème
6ème

7ème

année

année
année

année
année
année

année

année

année
année

année

année
année

année

+

$547.00
$580.00
$619.00

$368.00
$402.00
$424.00
$446,00
$469.00
$497.00
$530.00

$358.00
$402.00
$430.00
$468.00
$496.00
$540.00
$577.00

¢

| pu
p

endé?

Pe
5 FEU

que0

$379.00
$413.00
$435.00
$458.00
$480.00
$508.00
$541.00

   

Comptable:

Secrétaire

 

Prime hebdomadaire de $25.00
!

aux finances: Prime

 

hebdomadaire de
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10.03

10.04

 
10.05

a. 10.06

 

A compter du premier (ler) janvier 1984, les échel-
les de salaires ci-haut énumérées seront majorées
d'un pourcentage égal au pourcentage de l'augmenta-
tion moyenne de l'indice des prix à la consommation,
tel que déterminé par Statistique Canada ou, adve-

nant une modification politique, par tout autre
organisme qué&pé&cois équivalent, pour la région
métropolitaine de Montréal au cours de l'année 1983

A compter du premier (ler) janvier 1985, les échel-

les de salaires ci-haut énumérées seront majorées
d'un pourcentage égal au pourcentage de l'augmenta-
tion moyenne de l'indice des prix à la consommation,
tel que déterminé par Statistique Canada ou, adve-
nant une modification politique, par tout autre
Organisme québécois équivalent, pour la région
métropolitaine de Montréal au cours de l'année 1984.

L'application des échelles de salaire ci-haut énuméê-
rées ne doit en aucun cas représenter une diminution

de traitements.

Lorsque l'Employeur accorde à un salarié un salaire

supérieur à celui auquel l'échelle lui donne droit,

ledit salaire le classe automatiquement au nombre
d'années d'expérience qui dans l'échelle, correspond
au salaire qui lui est accordé. Le nombre d'années

d'expérience ainsi reconnues, s'il est supérieur au
nombre réel d'années de service, le demeure aussi
longtemps que ce même salarié reste au service de

l'Employeur.

L'avancement d'un échelon & un autre de l'échelle

ci-haut prévue se fait A la date d'anniversaire
d'entrée au service de l'Employeur; dans le cas
d'une augementation accordée avant la date d'anni-
versaire d'entrée en service, ou dans le cas de pro-

motion ou de nomination, la date de cette nouvelle
augmentation, de cette promotion ou de cette nomina-
tion devient la nouvelle date anniversaire du sala-

rié pour les fins de calcul de sa rémunération le

cas échéant.

Le salaire est versé le jeudi de chaque semaine pour
la semaine de travail terminée cing (5) jours aupa-

ravant. La paie de vacances est versée au moins 48
heures avant le départ du salarié.

L'Employeur rembourse en conformité avec ses règle-

ments, sur présentation de pièces justificatives
toutes les dépenses ordinaires raisonnables encou-

rues en service commandé et dont la nature a été
préalablement convenue. S'il s'agit de dépenses
extraordinaires, elles doivent être préalablement
autorisées par l'’Employeur, à moins qu'il ne s'agis=
se de circonstances importantes et imprévues qui ne

peuvent souffrir de délai et qui sont dans l'intérêt
de l’Employeur.
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10.07

10.08

Sous réserve des droits de l'Employeur de désigner
les modes de transport devant être utilisés, les sa-
lariés qui sont requis par l'Employeur de travail-
ler avec leur automobile ont droit aux rémunérations
suivantes:

a) Pour les déplacements e!factuÉs e: L.rvice Jum-
mandé, l'Employeur verse une allocation de
$0.35 du kilomètre par kilomètre parcouru avec

un minimum de dix dollars et vingt cents
(10.208). Ces sommes doivent également être
soumises aux ajustements prévus au paragraphe
.10 du présent article.

b) L'Employeur verse, en outre, chaque année, un

montant d'argent équivalent à la différence en-
tre le coût d'une assurance automobile pour le

plaisir et le coût d'une assurance pour le
plaisir et affaires. Le maximum que l'Emplo-
yeur est appelé à payer à cet effet ne doit pas
dépasser 250 dollars. Ce montant est payé au
salarié sur production d'une copie de la police
d'assurance et d'un reçu attestant que la prime
entière a été payée. Le ler janvier 1984 et le
ler janvier 1985, le montant maximum est ajusté
en tenant compte des augmentations recommandées
par le Bureau d'assurance du Canada (B.A.C.) à
ses membres pour une telle assurance. A cause
des responsabilités diverses pour le salarié et
l'Employeur,le salarié ne doit pas exécuter le
travail avec son automobile sans avoir l'assu-
rance requise en vigueur, soit une assurance

automobile pour plaisir et affaires, garantis-

sant une protection minimum de 200,000 dollars
pour dommages äà autrui; de même tout salarié

doit obtenir de l'assureur que ce dernier aver-

tisse l'Employeur de toute annulation ou de
toute modification de l'assurance.

c) L'Employeur rembourse les frais de stationne-
ment encourus pour fins d'exécution d’un tra-
vail requis par l'Employeur.

d) L'Employeur fournit un lieu de stationnement
gratuit aux salariés, à proximité des lieux de
travail.

e) L'Employeur n'accepte la responsabilité d'aucu-
ne contravention commise et ne paie aucune a-
mende ou frais encourus par’ un salarié 3 moins

qu'il ne s'agisse de conséquences inévitables
lors de l'accomplissement d'un service comman-
dé.

Lorsqu'un salarié est appelé ä travailler de façon
permanente dans une ville autre que celle où il
travaillait précédemment pour l'Employeur, ce der-
nier assume, sur présentation de pièces justificati-
ves, les frais de déménagement suivants, selon l'une
ou l'autre des deux formules suivantes, au choix du
salarié:

a) L'Employeur lui verse une somme forfaitaire de
900 dollars.

b) L'Employeur lui verse une somme forfaitaire de
100 dollars, se charge, le cas échéant, des
frais de rupture de bail jusqu'à concurrence de

trois (3) mois de loyer et assume les frais
suivants:

        
“A
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1) l'emballage effectué par une compagnie re-
connue de déménagement;

2) les frais de transport, de repas, d'héber-

gement provisoire et d'entreposage, s'il

y a lieu, pendant la durée du déménagement
et jusqu'à l'installstion pour lui et les
membres de sa tamille, après entente préa-
lable entre le salarié, le Syndicat et
l'Employeur;

3) le déménagement proprement dit, de l'an-

cien au nouveau domicile. L'Employeur ac-
corde également au salarié une semaine de
congé payée.

Tout salarié qui n'est pas requis de mettre son
véhicule à la disposition de l'Employeur et qui est
requis d'accomplir du temps supplémentaire après
minuit a droit au remboursement de ses frais de taxi
pour retourner à sa demeure jusqu'à concurrence
d'une somme de vingt dollars ($20.00). Le rembour-
sement se fera sur présentation de pièces justifica-
tives.

Les procédures d'indexation des allocations prévues

à l'alinéa 10.07 a) du présent article sont applica-
bles aprës la signature de la convention du premier

(ler) janvier 1983 mais dont les bases de calcul
pour l'indexation de l'essence se feront à partir
des relevés de coût de l'essence au premier (ler)
avril 1983. La première période d'indexation au
coût de la vie s'étendra du premier (ler) janvier
1983 au 31 décembre 1983.

1) $0.35 le km, ce montant est divisé en deux

parties:

a) Une portion de 60% de $0.35 soit $0.21
représente l'allocation pour le coût de
l'essence et sera indexée trimestrielle-
ment à compter du premier (ler) avril
1983;

b) Une portion de 40% de $0.35 soit $0.14
représente l'allocation pour le coût
d'usage du véhicule et sera  indexée
annuellement au 31 décembre de chaque
année.

2) Course avec montant minimum de $10.20. Ce
montant de 510.20 allouë pour chaque course

sera indexé trimestriellement au prorata du

pourcentage d'augmentation appliqué au montant
alloué pour le kilométrage après calcul des

indexations trimestrielles et indexation
annuelle du 3l décembre de chaque année.

Le coût de l'essence de l'alinéa 1 a) sera augmenté
ou réduit, s'il y a lieu, trimestriellement selon le
pourcentage d'augementation ou de diminution du prix
par litre de l'essence ordinaire sans plomb, de la
Station Shell située à l'angle des rues St-Laurent

et Fleury. S'il s'avérait impossible d'effectuer un
tel relevé l'Employeur et le Syndicat choisiront une
autre station pour faire le relevë du prix.

E keh
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10.10 (suite)

 

La portion des allocations de l'alinéa 1 b) sera
indexée annuellement à partir du montant de $0.14
fixé au premier (ler) janvier 1983 et indexés par la
suite au 31 décembre de chaque année selon le pour-

centage de l'augmentation moyenne annuelle de
l'indice des prix à la consommation tel que détermi-
né par Statistique Canada mur la résion de Mon-
réa:

Pour les fins du calcul le chiffre est arrondi à la
décimale la plus proche. Si le calcul du pourcen-
tage d'augmentation ou diminution de la portion 1
a), 1 b) et 2 s'avérait inférieur & $0.01, ce pour-
centage serait alors ajouté ou diminué des calculs
de l'indexation suivante.
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ARTICLE 11 GRIEF ET ARBITRAGE

Dans cette convention, "Grief" signifie toute plain-
te, tout malentendu, tout litige:

a) relatif à des conditions Ge cravaii ou d'emploi
que ces conditions soient définies ou non dans
la convention collective,

b) relatif à l'application, à l'interprétation ou

à une violation de la convention collective.

L'Employeur et le Syndicat reconnaissent l'importan-

ce de régler les griefs promptement et s'engagent à
faire diligence dans chaque cas. Priorité sera don-
née aux cas de congédiement, de mise-3-pied et de
suspension.

Sous peine de nullité, tout grief d'un salarié doit
être soumis par écrit, en utilisant la formule join-
te en annexe, au directeur général du journal ou à

son représentant et au Syndicat. Tout grief collec-
tif est soumis par écrit, en utilisant la formule
prescrite au directeur général du journal ou ä son
représentant. Le grief collectif est signé par le
président et le secrétaire du Syndicat ou par leurs
représentants. Un grief collectif est un grief qui
concerne un groupe de salariés ou tous les salariés.

S'il s’agit d'un grief que le Syndicat lui-même veut
présenter à l'Employeur, tel grief est soumis par
écrit, en utilisant la formule prescrite au direc-
teur général du journal ou à son représentant. Ce
grief est signé par le président et le secrétaire du
Syndicat ou par leurs représentants dâment mandatés.

Les conditions existant avant la décision contestée
sont maintenues aussi longtemps que l'Employeur et
le Syndicat n'en sont pas venus & un accord ou, a
défaut d'accord, aussi longtemps qu'une décision ar-
bitrale n'a pas été rendue, seulement s'il s'agit
d'un grief de nature collective ou syndicale.

Dans les cas de mesures disciplinaires, susceptibles
de créer un préjudice pécuniaire, il est convenu que
toutes les conditions existant préalablement äà de
telles mesures restent en vigueur aussi longtemps
qu'un arbitre n'a pas décidé en sens contraire ou

qu'un accord n'est pas intervenu entre l'Employeur
et le Syndicat. Cependant cet alinéa ne s'applique

pas dans les cas de faute lourde, vol, assaut sur un

cadre.

Sous peine de nullité, tout grief est soumis dans
les trente (30) jours de l'événement qui lui a donné
naissance ou ns les trente (30) jours de la date
de la connaigSâänce acquise de tel événement par le
salarié concerné ou par le Syndicat.

Dans les sept (7) jours de la date où un grief lui
est remis, l‘Employeur doit rencontrer l'exécutif du
Syndicat ou son représentant autorisé en vue de ten-
ter d'en arriver à un räglement.

L'Employeur doit faire connaître sa décision par
écrit au Syndicat, avec copie au salarié, s'il y a
lieu, dans les sept (7) jours de la rencontre.

 

oe

  



3 11.08 Passé ce délai, si la décision de l'Employeur n'est |

2 pas acceptée par le Syndicat, ou si la décision n'a x

4 pas été transmise dans les délais prescrits, le 4
grief doit, sous peine de nullité être soumis à F
l'arbitrage dans les trente (30) jours suivant l'ex- gi
piration du délai prévu au paragraphe .C7 du pr&sent
article. La soumission du grief à l'arbitrage se
fait par remise à l'Employeur d'un avis écrit à cet
effet. L'une ou l'autre des parties peut, par la #
suite, saisir l'arbitre du dossier par avis écrit. biUE

3 11.09 Pour la durée de la présente convention, les person-
= nes dont les noms suivent agiront comme arbitre:

 

= . 1) Jean-Guy Clément;
a 2) Marc Boisvert;
E 3) André Rousseau.

11.10 Aprés consultation des parties, l'arbitre fixe la E

date de la première séance d'arbitrage. L'arbitre pr
est maître de la procédure tout en laissant aux par- L
ties la responsabilité de la conduite de la preuve. 4
L'arbitre doit dans la mesure du possible rendre sa E
sentence dans un délai de quarante-cing (45) jours
de la date de la dernière séance d'arbitrage.

11.11 Toute sentence arbitrale doit être écrite et moti-
3 vée. La décision de l'arbitre est finale, lie l'Em-

FR ployeur, le Syndicat et le ou les salariés concer-
A nés, et est exécutoire. A défaut d'exécution de la

sentence dans les quinze (15) jours de la date où

elle a été rendue, la partie concernée peut en de-
mander l'exécution devant l'autorité judiciaire com-
pétente.

 

a 11.12 Les pouvoirs de l'arbitre unique sont limités à dé-
: cider des griefs qui lui sont soumis, selon les ter- Bg

mes de la présente convention. L'arbitre n'a aucune BR
juridiction pour ajouter 3, soustraire de, modifier

E* ou amender la présente convention de quelque façon
i que ce soit; les règles ordinaires d'interprétation

des contrats s'appliquent.

  

11.13 L'arbitre a juridiction pour décider si l’une ou pr
plusieurs dispositions de la convention collective a, x
est ou n'est pas une condition de travail; il peut yg
également décider de la légalité de l'une ou de plu- 8
sieurs dispositions de la présente convention. a

 

i A 11.14 Lorsqu'un grief comporte une réclamation monétaire, E
.À celui qui a logé le grief n'est pas tenu d'en éta- 4.

blir le montant avant que l'arbitre ait disposé du
droit à recevoir cette somme d'argent.

11.15 Dans tous les cas de mesure disciplinaire, si un ;
grief est soumis à un arbitre unique nommé en vertu È
de la présente convention, celui-ci peut: LE

1) Réintégrer ledit salarié avec pleine compensa- E
tion; E

 

2) Maintenir la mesure disciplinaire;

3) Rendre toute autre décision jugée équitable
dans les circonstances y compris déterminet
s'il y a lieu, le montant de la compensation et
des dommages auxquels un salarié injustement
traité pourrait avoir droit.

     



        

11.16

11.17

11.18

11.19

11.20

11.21

 

Aucun grief ne doit être considéré comme nul ou re-

jeté pour vice de forme ou de procédure.

Les honoraires, frais de déplacement et de séjour de
l'arbitre sont payés à parts égales par l'Employeur
et le Syndicat, l'Employeur et le Syndicat assument
respectivement Jes autrez frzis et déperreg d'arbi-
trage que chacun a encourus. L'Employeur assume les
frais de location de salles pour l'audition du
grief, le cas échéant.

Tout räglement intervenu à n'importe quel moment, au
cours de la procédure de räglement de griefs et

d'arbitrage doit faire l'objet d'une entente écrite,
entre l'Employeur et le Syndicat.

Dans le cas de griefs individuels, le grief doit
faire l'objet d'une entente entre le Syndicat, l'Em-
ployeur et le salarié concerné.

De telles ententes lient l'Employeur, le Syndicat et

le ou les salariés concernés.

Les rencontres prévues dans la procédure de régle-
ment des griefs qui sont tenues durant les heures de

travail ne donnent lieu à aucune perte de salaire
régulier.

Dans le cas de grief individuel ne portant pas sur

les mesures disciplinaires et à caractère non pécu-
niaire, ainsi que dans les cas de grief collectif ou

syndical ne donnant pas lieu à l'application du pre-
mier alinéa du paragraphe .04 du présent article et

à caractëre non pécuniaire, si l'arbitre fait droit

au grief, l'Employeur s'engage à verser au Syndicat
dans les cinq (5) jours suivant la date où l'arbitre
a rendu sa décision, une somme équivalente & huit
(8) heures de temps supplémentaire calculée sur le
salaire moyen des chefs de pupitre.

Cette disposition ne s'applique pas si l'Employeur
reconnaît le bien fondé du grief avant l'audition ou
lorsqu'il y a entente entre les parties pour régler

le grief.

a) Aucune entente particulière relative à des con-
ditions de travail et d'emploi ne peut être né-
gociée entre un salarié, un groupe de salariés
et l'Employeur hors de la présence d'un repré-
sentant de l'Exécutif du Syndicat;

b) Toute entente ou projet d'entente doit être
fait par écrit et communiqué au Syndicat dans
les deux (2) jours.  L'entente ne devient vali-
de qu'au moment de sa ratification par le Syn-
dicat. Cependant, le Syndicat doit rendre sa
décision dans les vingt (20) jours qui suivent
la réception de l'entente à défaut de quoi
l'entente est automatiquement acceptée.

    

a.

 

    



      

ARTICLE 12

12.01

12,02

12.03

\
1

12.04

12.05

DISPOSITIONS GENERALES

La présente convention entre en vigueur le jour de

sa signature et elle prend fin le 31 décembre 1985.

Les annexes et Jes l‘ar”rre A'ecatent: font partie in-
tégrante de la présente convention.

Les négociations en vue du renouvellement de la pré-

sente convention peuvent être entreprises quatre-

vingt dix jours (90) avant l'expiration de la con-
vention collective, à la demande de l'une ou de
l'autre des parties.

La présente convention lie les successeurs et les

mandataires des deux parties pendant toute sa durée.

Toutes les conditions prévues à la présente conven-
tion subsistent jusqu'à la signature de la nouvelle
convention ou jusqu'au déclenchement d'une grève ou
lock-out.

FAIT ET PASSE A MONTREAL, ce | 9 e jour de M di
1983.

LE JOURNAL DE MONTREAL
une division de
Groupe Quebecor inc.

  

LE SYNDICAT DES TRAVAIL-
VAILLEURS DE L'INFORMATION
DU JOURNAL DE MONTREAL

(C.S.N.)
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ANNEXE "A"

LISTE D'ANCIENNETE
 

Noms

Béland- Inlit>z

Boulanger, Fleur-Ange
Saumur, Henri

Maillé, Ginette
Lagacé-Simard, Carole
Soulières, Madeleine
Bachand-Marchand, Lise

Lasnier, Mario
Tremblay, Christiane
Roy, Suzanne
Desbiens, Lise
Giatras-Boucher, Nicole
Renouf, Denise

Trahan, André
Roy, Marjolaine
Archambeault, Michel
Cypihot, Chantal
Laforce, Luc
Lussier, Benoit

Vidricaire, Pierre
Lapointe, William

Guay-Charbonneau, Francine
Aubut, Danielle
Berthelet, Gilles
Roy, Violaine
Fontaine-Audette, Hélêne

Champigny, Sylvie
Lemay, Johanne
Ethier, Lise
Bélanger, Jacinthe
Turgeon, Louise
Audet, Sylvie
Grégoire, Christiane
Plouffe, Danielle

Distefano, Diane
Yvernon, Marguerite
Senécal, Michel
Renaud, Robert
Cadieux, Chantal
Ranger, Réal
Richard, Monique
Langlois, Sylvain
Fournier, Gilberte

Guillemette, Diane
Desbiens, Sylvie
Deslauriers, Isabelle

Bourgeois, Diane
Major, Clayre
Auclair, Johanne

Potvin, Andrée
Desbiens, Monique
Lajoie, Guylaine
Poirier, Elaine
Perton, Lise
Caron, Sylvie
Gagnon, Robert

Loyer, Ginette

Beauchamps, Denis

Custeau, Céline
Palombizio, Lucie
Grégoire, Luce
Rancourt, Jean-Pierre

 

Date d'entrée
 

 

23-03-70
01-11-70
27-12-70
05-06-72
13-09-72
08-01-73
15-01-73
13-03-73
26-03-73
19-06-73
06-08-73
17-12-73
21-01-74
27-05-74
11-09-74
30-09-74
07-10-74
17-10-74
21-10-74
14-11-74
10-02-75
11-02-75
21-04-75
14-07-75
14-11-75
18-11-75
24-11-75
10-12-75
05-04-76
12-04-76
28-04-76
07-05-76
07-06-76
25-06-76
28-06-76
13-09-76
13-10-76
22-11-76
09-02-77
21-02-77
08-03-77
18-05-77
28-06-77
18-07-77
01-08-77
23-08-77
06-09-77
27-09-77
12-10-77
12-10-77
17-10-77
28-10-77
31-10-77
02-11-77
14-11-77
16-11-77
21-11-77
28-11-77
14-02-78
03-01-78
21-02-78
06-03-78
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ANNEXE "A"

LISTE D'ANCIENNETE
 

Noms

 

Turcotte, Diane
Savaria, Jeanine

Beauchamp, Suzanne
Lagacé, Gaetane
Falardeau, Micheline
Fortin, Denise

Raymend, Céline
Sansregret, Lucie

Le Bouthillier, Linda
Béland, Jean

Laurin, Louise :
Paquin, Lise

St-Jacques, Lise CG
Demers, Johanne

Ferland, Monique
Cloutier, Marie-Johanne

Comeau, Martine
Messier, Diane

Beaudet, Lise
Laflamme, France

Bernard, Sylvie
Lapierre, Suzanne
Allaire, Suzanne
Vincelli, Noëlla

Martineau, Jocelyne
Ledoux, Lise
Ross, Diane

Bourgeois, André
Pelletier, Martin
Roussy, Johanne

Nadeau, Lyne
Cypihot, Christine
Truneau, Pierre

Fullum, Lucie
Brochu, Linda
Mayer, Sylvie
Lariviére, Michel
Cyr, Josée
Lachance, Dominique
Desjardins, Ginette
Joron, Francine

Date d'entrée
 

24-04-78
08-05-78
19-06-78
22-06-78
06-07-78
10-07-78
10-07-78
10-07-78
29-08-78
11-09-78
20-10-78
20-11-78
08-01-79
19-02-79
12-03-79
26-03-79
28-03-79
02-04-79
17-05-79
11-06-79
03-07-79
20-08-79
24-08-79
03-12-79
04-12-79
21-01-80
11-02-80
29-04-80
23-06-80
11-08-80
08-09-80
08-09-80
08-09-80
10-09-80
11-09-80
19-01-81
19-01-81
03-08-81
08-09-81
15-10-81
17-05-82

   



 

ANNEXE "B"

a) L'assemblée sectorielle de la section des Petites ahionces
élit un de ses membres qui sera présent lorsque le directeur
des Petites annonces répartira entre les syndiqués les  
"clients" d'un téléphoniste-vendeur quittant son emploi. E

j

b) Une liste des clients réguliers et de leur répartition doit
être affichée sur les lieux de travail et mise à jour scrupu-
‘leusement par le directeur des Petites annonces.

  

c) Aucune rubrique n'est redistribuée intégralement à un seul

= syndiqué. La répartition se fait suivant l'ordre d'ancienne-
d té des syndiqués, en répartissant les clients de façon à ce
* que ces commissions additionnelles s'équivalent dans la mesu- PR

re du possible. y E

d) On répartira d'abord les clients qui annoncent au mois, s'il 7
en est, puis les clients qui annoncent à la semaine, en les E +

2 attribuant au syndiqué le plus ancien qui n'a pas encore E
7 bénéficié de la redistribution. Ensuite on procède de la 3

2 même façon pour les clients qui annoncent à moins de sept (7)
EE jours.

| e) Lors du départ d'un téléphoniste-vendeur, celui-ci continuera EE
de recevoir sa commission jusqu'à échéance de ses ventes.

 

| f) Les commissions provenant des ventes au comptoir effectuées
3 par les préposés au comptoir sont distribuées également entre

ceux-ci.

g) Aucune modification ne peut être apportée quant à la réparti- Ë

tion des clients au cours de cette convention.

 

€ h) Nonobstant les dispositions de l'article 8.04 a), au secteur 3

14 des Petites annonces, un tiers (1/3) des effectifs doit de- E
14 meurer au travail. S

gd i) L'avis de 90 à 120 jours prévu à l'article 6 (Changements È
3 technologiques) ne s'applique pas dans le cas des nouveaux >
3 écrans au secteur des Petites annonces. |
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ANNEXE we "

#

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'INFORMATION

hasDU JOURNAL DE MONTREAL (C.S.N.)

AVIS DE GRIEF

§

NOM DU OU DES EMPLOYES:

FONCTION:

SERVICE:

{of

NATURE DU CRIEF (RAPPORT SOMMAIRE) :
=

tid

il

Signature du salarié

Ÿ
8

4
DATE :

Signature du représentant
syndical

COPIE(S) A:

I;

Signature du représentant
Grief no: syndical à qui le grief a

A été transmis.

ab Fd
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LETTRE D'E

 

NTENTE NUMERO l

LETTRE D'ENTENTE intervenue entre LE JOURNAL DE MONTREAL, une division

de Groupe Quebecor inc., et LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'INFORMA-

TION DU JOURNAL DE MONTREAL (C.S.N.)

 

Nonobstant toute disposition de la convention collective incompatible

avec les termes de la présente lettre, les parties conviennent de ce
qui suits,

.01

.02

.03

.04

.05

.06

.07

3
.

L'application des échelles de salaires prévues à la présente
convention au premier (ler) janvier 1983 porte sur le traite-
ment régulier et inclut 1
mentaire gagné. Cette rét
riés dont le nom apparaît
*a» .

activité n'est versée qu'aux sala-

rétroactivité sur le temps supplé-

ee la liste d'ancienneté de l'annexe

Les sommes qui doivent être versées aux salariés en vertu de
l'alinéa .01 de la présente lettre seront versées le deuxième
(2ème) jeudi suivant la
collective.

signature de la présente convention

Monsieur Claude Rousseau pourra, en tout temps, faire le tra-

vail de la maquette pour la promotion du Journal de Montréal.

Les salariés dont les heures de travail sont déterminées à

l'alinéa b) du paragraphe «01 de l'article 9 et qui sont pré-
sents au service de l'Employeur au premier (ler) janvier 1983

auront des heures de travail réquliëres situées entre huit (8)
heures et dix-neuf (19) heures.

Si 1'Employeur doit procéder à une fermeture temporaire de

l'entreprise pour des raisons hors de son contrôle, celui-ci

s'engage à verser aux salariés réguliers mis à pied et éligi-
bles à recevoir des prestations de l'assurance-chômage, deux,
(2) semaines après leur retour au travail, une indemnité de re-

tour au travail équivalente äà la différence entre son salaire
régulier et les prestations qu'il reçoit de l'‘assurancechômage
jusqu'à concurrence de 90% de son salaire régulier pour une du-
rée maximum de trois (3) mois.  Au-delä de cette période, l'in-
demnité sera augmentée de sommes équivalentes à la différence
sus-mentionnée sur la base de trois (3) semaines par année
d'ancienneté.

L'Employeur s'engage à maintenir le régime de Prévoyance col-
lective et le régime de retraite actuellement en viqueur, jus-

qu'à l'entrée en vigueur d
lective et de retraite.

Nonobstant l'article 1.05,
travail d'entretien.

 

es régimes amendés de prévoyance col-

l'Employeur peut donner à contrat le
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 2

LETTRE D'ENTENTE INTERVENUE

entre

LE JOURNAL DE MONTREAL,

Une division de Groupe Quebecor Inc.

et

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'INFORMATION
DU JOURNAL DE MONTREAL (CSN)

 

.01

.02

.021

L'employeur convient d'apporter les modifications
requises aux polices d'assurances-collectives cou-
vrant les salariés visés par la convention collec-
tive afin qu'elles prévoient au moins les couvertu-
res ci-après décrites.

La protection d'assurance-vie de base sera: 2 fois

le salaire annuel assurable, maximum de protection
$110,000.00.

En plus du montant prévu au paragraphe .02, s'il y

a lieu, en cas de mort accidentelle ou de mutila-
tion accidentelle, l'assurêë recevra:

Tabieau des prestations

Perte accidentelle de
 

a) la vie ----------——-—-—mmmeemen le capital assuré

b) un bras ou une jambe -------- le trois quart du
capital assuré

c) une main ou un pied --------- la moitié du
capital assuré

d) l'audition complëte --------- la moitié du
des deux oreilles capital assuré

e) la vue d'un oeil ------------ la moitié du
capital assuré

f) pouce et index de la -------- le quart du

même main ou les quatre capital assuré
doigts de la même main

Le terme "mutilation" s'entend comme perte d'usage
d'un membre de façon totale et permanente.

Si le participant subit plus d'une perte à l'occa-

sion d'un même accident ou plus d'un accident sur-
venant au cours d'une seule et même période de 365

jours, une seule prestation est versée, en l'occu-
rence la plus élevée.
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L'assuré pourra aussi acquérir une protection addi-
tionnelle d'assurance-vie, s'il en assume tous les
coûts selon l'une ou l'autre des hypothèses suivan-
tes:

a) une unité de $25,000.00 ou,
b) deux unités de $25,000.00 chacune ou,
cv) trois unités de $25,000.00 chacune ou,

d) quatre unités de S25,000.00 chacune.

Des preuves  d'assurabilité seront exigées par

l'assureur pour la quatrième tranche de $25,000.00.

En plus du montant prévu au paragraphe .03, s'il y
a lieu, en cas de mort accidentelle ou de mutila-

tion accidentelle, l'assuré recevra:

Tableau des prestations

Perte accidentelle de

a) la vie —----------------—---=== le capital assuré
en assurance-vie
additionnelle

b) un bras ou une jambe -------- le trois quart du

capital assuré
en assurance-vie

additionnelle

c) une main ou un pied --------- la moitié du

capital assuré
en assurance-vie

additionnelle

d) l'audition complëte --------- la moitié du

des deux oreilles capital assuré
en assurance-vie
additionnelle

e) la vue d'un oeil ------------ la moitié du

capital assuré
en assurance-vie
additionnelle

f) pouce et index de la -------- le quart du

même main ou les quatre capital assuré
doigts de la même main en assurance-vie

additionnelle

L'assurance-vie des personnes à charge pour un as-
suré ayant une protection pour personnes à charge

sera la suivante:

Conjoint: $5,000.00
Enfant de 24 heures et plus: $3,000.00

Aucune rente de survie ne sera accordée.

a) L'assurance-salaire à court terme sera la sui-
vante:

Prestation de 75% du salaire assurable,

toutes sources: maximum: $41,250.00 de pres-
tations par année civile.

Indexation: Non.

Durée: A partir de la Bième journée
de calendrier pendant 16
semaines.
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Exonération

des primes:

  

A compter de la 2iëme semaine
d'invalidité.

b)  L'assurance-salaire à long terme sera la sui-
vante:

Prestation de 70% du salaire assurable,
toutes sources: maximum: $38,500 de presta-

tions par année civile.

Indexation: Non.

Durée: A partir de la l18ième semaine

Exonération des

jusqu'à 65 ans.

A compter de la 2iéme semaine

primes: d'invalidité.

L'assurance-maladie accordera les protections sui-
vantes:

a)

b)

chambre semi-privée:

100% du coût jusqu'à concurrence de $28.00 par
jour, sans limite quant au nombre de jours. Si
le gouvernement hausse le coût de la chambre
semi-privée, le maximum applicable sera haussé
d'autant.

co-assurance:

Après déduction d'une seule franchise de

$25.00 applicable aux dépenses admissibles
encourues par le participant pour lui-même et

ses personnes à charge au cours d'une même
année civile, 90% des dépenses admissibles
définies ci-dessous:

Médicaments: Les médicaments vendus par un

pharmacien ou par un médecin

dûment autorisé, prescrit par
un médecin ou un dentiste.

Professionnels: Les honoraires d'ostéopathes,

naturopathes et pôdiatres:
- $20.00 par visite
- un maximum global et par

année civile de $400.00 par
assuré.

Les honoraires de physiothéra-
peutes, ergothérapeutes, or-
thophonistes et audiologistes:
- $20.00 par visite

- un maximum global et par

année civile de $400.00 par
assuré.

Les honoraires de chiroprati-
ciens:

- $20.00 par visite
- $50.00 par assuré, par année

civile, pour des examens

Rayons X.

- un maximum global et par
année civile de $400.00 par
assuré.

Psychologue A 50%, maximum global de
psychanalyste: $400.00 par année civile par

assuré.

   

Rs

  



       

;
E
e
O
i

Ambulance:

Chirurgie
plastique:

Dentiste:

Ww

Laboratoires

et radiogra-
phies:

Infirmière
privée:

Appareils:

Maison de

convales-

cence:

Hôpital hors
Canada:

Soins hors

Canada:

Les frais de transport en ambulance (aller
et retour) au plus proche hôpital pouvant
fournir les soins requis, y compris le

transport aérien en cas d'urgence.

Les frais de chirvnroie p}”-stig'e r£é_essai-
res À la réparation d'un préjudice esthéti-
que attribuable à un accident survenu en

cours d'assurance.

Les honoraires d'un chirurgien dentiste
pour le traitement d'une mâchoire fracturée
ou de lésions à des dents naturelles subies

du fait d'un accident survenu en cours

d'assurance.

Frais d'analyses de laboratoires et de

radiographies.

Jusqu'à $150.00 par jour, maximum de
$3,000.00 par année civile pour les servi-
ces d'une infirmière autorisée, lorsque ces

services sont prescrits par un médecin, à
condition qu'elle ne vive pas sous le toit
du malade, ni ne lui soit apparentée.

Location de chaise roulante, lit d'hôpital,

appareils d'assistance respiratoire et
autres appareils de même nature. Achat de
membres artificiels, bandages herniaires,
corset, béquilles, attelles, plâtre, sou-
liers orthopédiques, (une paire par année)
et autres appareils orthopédiques.

Les frais de séjour dans une maison de
convalescence lorsque le séjour a été pres-
crit par un médecin. L'expression "maison
de convalescence” désigne un établissement

spécialisé comme un sanatorium, une clini-
que, une section ou un service particulier

ayant conclut avec l'hôpital une entente
relative aux transferts.

En cas d'urgence, remboursement de la cham-

bre semi-privée jusqu'à un maximum de
$75.00 can. par jour.
sera en sus de ce que la Régie d'assu-
rance-maladie du Québec aura remboursé.

Soins médicaux et chirurgicaux nécessaires

en cas d'urgence alors que la personne
assurée est temporairement à l'extérieur du
Canada. Le remboursement sera en sus de ce

que la Régie d'assurance-maladie du Québec
aura remboursé.

Le remboursement
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.08 L'assurance soins-dentaires accordera les protec-
tions suivantes:

Cédule de l'Association des Chirurgiens dentistes
du Québec: En vigueur

Franchise: Une seule franchise de $350.00

est applicable aux dépenses
admissibles encourues par le
participant pour lui-même et
ses personnes ad charge au
cours d'une méme année civile.

Co-assurance: - 100% pour les traitements de

base
- 50% pour les traitements

majeurs

Maximum: Traitements de base

- 50% pour les traitements
d'orthodontie

$1,000 la lé&re année
- $1,500 les années

subséquentes

Traitements majeurs - $500 la l&re année
- $1,000 les années

subséquentes
Traitement d'orthodontie: $1,000 3 vie .

Les frais assurés sont:

Traitements de base:

a)

b)

c)

d)

e)

£)

g)

h)

i)

3)
k)

1)

 

Examen buccal clinique (maximum: un par six
mois).

Radiographies et laboratoires:
. radiographie panoramique (maximum: une par

vingt-quatre mois)?
. radiographies périapicales, occlusales et

interproximales (maximum: une série complé-
te par six mois);

. radiographies et analyses de laboratoire
nécessaires pour fins de chirurgie dentai-
re.

Prophylaxie: nettoyage et détartrage des dents
(maximum: une fois par six mois).

Application topique de fluorure (maximum: un

traitement par six mois).

Extraction, y compris alvéolectomie lors de

l'extraction d'une dent, ablation de tumeurs,

de kystes ou de néoplasmes, incision et draina-
ge d'abcés.

Obturations par amalgames, silicates ou résine
acrylique et obturations composites.

Installation de prothèses destinées à conserver
les espaces causés par la perte de dents pri-

maires ou dans le but de corriger de mauvaises
habitudes.

Anesthésie générale nécessaire lors de chirur-
gie dentaire.

Consultations demandées par le dentiste trai-
tant.

Garnissage et rebasage de dentiers existants.

Traitement endodontique.

Traitement périodontique.
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Traitements majeurs: É

a) Couronnes, corps coulés et incrustation, y com-
pris les obturations en or ou en porcelaine
contre-plaquée, si les autres matières ne con-
viennent pas.

 

b) Fabrirstion Ge prothèses initiales fixes ou \

amovibles, complètes ou partielles. Er

 

A c) Remplacement de prothèses existantes, fixes ou
a amovibles, complètes ou partielles, si le rem- É-

placement est nécessaire dans les circonstances

suivantes:
. . l'extraction de dents naturelles alors que
‘; la personne est assurée;

. la proth3se existe depuis cing ans ou plus
et ne peut plus être utilisée;

. le remplacement d'une prothèse temporaire
moins de douze mois après son installation.

d) Traitement de chirurgie dentaire non prévu dans

les soins ordinaires.

Orthodontie:
 

 

E a) Les frais raisonnables engagés pour des traite-

= ments orthodontiques donnés par un orthodondis-
te pour corriger les irrégularités dentaires
chez un enfant à charge, âgé d'au moins six ans
mais de moins de dix-neuf ans au moment où le
traitement commence.

b) Les prothèses orthodontiques.

 

.09 Les contributions des salariés seront, pour la
durée de la convention collective établies comme

suit:

a) Te salarië ayant choisit l'option "Sans person-

ne à charge”:

$1.00 par semaine + .5% de son salaire assura-
ble. Le salaire assurable maximum est de
$55,000.00. 

5 b) Le salarié ayant choisit l'option "Avec person- E
nes à charge”:

$3.00 par semaine + .5% de son salaire assura-
ble. Le salaire assurable maximum est de
$55,000.00.a
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.10 L'employeur fera parvenir au syndicat dans les sept rE
(7) jours de leur réception, une copie des docu- 5
ments suivants:

- Police maîtresse incluant les avenants actuels
ou à venir, telle que transmis par l'assureur.

- Relevé d'expérience du syndicat des travailleurs

1 de l'information du Journal de Montréal
(C.S.N.), tel que transmis par l'assureur.

- Description des coûts, teile que transmis par

l'assureur.
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- Copies de factures, telles que transmis par
l'assureur.

- Preuve d'enregistrement CEIC.

Taux de réduction de cotisation par l'enregis-
trement à la CEIC.

À compter de 1984, 1 fois par année au plus tard le
31 mars, l'employeur remet aux employés leurs parts
dans la réduction de la cotisation résultant de
l'enregistrement à l'assurance-chômage. Le syndi-
cat et l'employeur peuvent cependant s'entendre

pour utiliser globalement ce montant pour améliorer
les bénéfices du programme de prévoyance collecti-
ve.

Aux fins d'application du régime de prévoyance
collective, l'expression "salaire assurable" signi-
fie la rémunération normale hebdomadaire prévue à
la présente convention, abstraction faite du sur-
temps, des bonis, gratifications, avantages

sociaux, primes de toute nature, ailocations de
dépenses et autres paiements spéciaux. Toutefois,
dans le cas de salariés payés en tout ou en partie

selon une base de commission, le salaire assurable
comprendra la valeur totale moyenne des commissions
versées au cours de l'année civile précédente.

Les modifications prévues dans la présente lettre
d'entente entreront en vigueur le premier jour du
mois suivant la signature de la convention collec-
tive.

Aucune modification aux bénéfices ne sera faite

sans l'accord du syndicat.

La présente lettre d'entente fait partie intégrante
de la convention collective.
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 3

REGIME DE RENTES POUR LES EMPLOYES DE QUEBECOR INC. ET SES FILIALES

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX EMPLOYES DU JOURNAL DE MONTREAL

REPRESENTES PAR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'INFORMATION

DU JOURNAL DE MONTREAL (C.S.N.)
 

 

  

a
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Le Journal de Montréal, une division de Groupe Quebecor inc. (ci-après

appelé l'Employeur), s'engage à ce que le régime de rentes pour les
employés de Quebecor inc. et ses filiales soit modifié de la façon
suivante pour les employés du Journal de Montréal représentés par le
Syndicat des Travailleurs de l'Information du Journal de Montréal

(C.S.N.) (ci-après appelé le Syndicat). A moins de précisions con-
traires, les dispositions du régime de rentes de Quebecor inc. et ses
filiales s'appliquent.

l. DÉFINITIONS

Intérêt:

La moyenne sur cing (5) ans se terminant au 31 décembre précé-

dent des taux de dépôts d'épargnes non-transférables par chèque
(série Bl4019 de la revue de la Banque du Canada).

Indice financier:
 

La moyenne sur cing (5) ans se terminant ie 31 décembre précé-
dent du taux de rendement moyen des obligations à terme de 10
ans ou plus du gouvernement du Canada (série B14013 de la revue

de la Banque du Canada).

2. ADMINISTRATION Ç
 

Quebecor inc. administre le régime selon les dispositions du
réglement.

De plus, dans les cent-quatre-vingt (180) jours suivant la fin
de l'année civile, l'Employeur s'engage à remettre à un repré-
sentant désigné par le Syndicat une copie des documents sui-
vants:

- les modifications apportées au régime durant l'année civi-
le;

- le dernier rapport actuariel déposé à la Régie des rentes
du Québec;

- la déclaration annuelle de renseignements déposée a la
Régie des rentes du Québec;

- les états financiers vérifiés de la caisse;

- une liste des placements de la caisse au 31 décembre précé-
dent.

Une fois par année civile, l'Employeur remet à chaque employé

son relevé individuel des prestations.
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GESTION DE LA CAISSE

L'Employeur s'engage à remettre au Syndicat le rapport du ges-
tionnaire de la caisse dans les sept (7) jours suivant le dépôt
dudit rapport.

De plus, lorsqu'il y aura :ne réaricon er.._ce Luebvecor inc. et le
Jesticnnaire de la caisse, deux (2) observateurs désignés par
le Syndicat pourront assister à cette réunion. Ces observa-

teurs seront avisés une (l) semaine précédant la réunion.

PARTICIPATION

La participation est obligatoire pour tout employé admissible
au régime.

DATES DE RETRAITE

l. Date normale de retraite: le dernier jour du mois précé-
dant le soixante-onzième (7le) anniversaire de naissance.

2. Date facultative de retraite: un employé peut se retirer
sans aucune réduction actuarielle ä partir de son
soixante-cinquième (65e) anniversaire de naissance.

3. Date anticipée de retraite: à partir de cinquante-cinq

(55) ans, la rente est alors réduite actuariellement entre
la date de retraite et le soixante-cinquième (65e) anniver-
saire de naissance.

INDEXATION DES RENTES AVANT LA DATE EFFECTIVE DE LA RETRAITE

l. Rentes créditées du ler novembre 1974 au 31 décembre 1983:

Le 31 décembre de chaque année, les rentes des membres

actifs et anciens membres ayant droit à une rente différée
qui sont créditées le 31 décembre précédent sont augmentées
d'un pourcentage égal à l'indice financier moins 5.5%.

2. Rentes créditées après le 31 décembre 1983:

Le 31 décembre de chaque année, les rentes des membres
acti£s et anciens membres ayant droit à une rente différée
qui sont créditées le 31 décembre précédent sont augmentées
d'un pourcentage égal à l'indice financier moins 3.25%.

INDEXATION DES RENTES APRES LA DATE EFFECTIVE DE RETRAITE

Le ler février de chaque année, les rentes en cours de paiement
créditées de l'année civile précédente sont augmentées d'un
pourcentage égal à l'indice financier moins 7%. Pour un
employé s'étant retiré au cours des douze (12) mois précédant
le ler février, le pourcentage sera calculé au prorata des mois
écoulés depuis sa retraite.

PRESTATIONS EN CAS DE CESSATION D'EMPLOI POUR RAISON AUTRE QUE
LE DECES OU LA RETRAITE

l. Moins de 45 ans d'âge ou moins de 10 ans de service:

Le participant a alors le choix entre:

a) Le remboursement de ses cotisations avec intérêt;

     



    

b) Laisser ses cotisations dans la caisse et avoir droit à
la somme de:

i) un pourcentage de la rente créditée au moment
du départ payable à 65 ans selon le tableau
suivant:

entre 0 et 5 ans de service: 50%

plus de 5 ans de service: 100%

ii) l'excédent des cotisations de l'employé sur 50%
de la valeur actuarielle des bénéfices acquis
au départ à l'égard du service après le 31
décembre 1983. Ce montant peut, au choix de
l'employé:

- être laissé dans le régime et servir à aug-
menter sur base d'équivalence actuarielle la
rente différée en i) ci-dessus;

- être transféré dans un autre régime enregis-

tré;

- être remboursé à l'employé.

45 ans d'âge et 10 ans de service

Le participant doit alors laisser ses cotisations dans la

caisse et a droit à la somme de:

a) La rente créditée au moment du départ, indexée par la
suite et payable a 65 ans;

b) l'excédent des cotisations de l'employé sur 50% de la
valeur actuarielle des bénéfices acquis au départ à
l'égard du service après le 31 décembre 1983. Ce mon-
tant devra être laissé dans la caisse et servir à
augmenter sur base d'équivalence actuarielle, la rente
différée mentionnée en a) ci-dessus.

Nonobstant ce qui est mentionné ci-dessus, un participant
peut retirer au comptant jusqu'à 25% de la valeur actuari-
elle des bénéfices crédités en a) et b) ci-dessus; la
rente qu'il recevra à 65 ans sera alors réduite d'un mon-
tant actuariellement équivalent au remboursement.

RACHAT D'ANNEES DE SERVICE
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Rente achetée: un employé peut racheter jusqu'à 5 années
civiles de service. La rente qui lui sera créditée compor-
tera les mêmes modalités d'application que celles prévues
au räglement actuel, tel que modifié par les présentes.

Cotisations de l'employé: la cotisation que l'employé
aurait dû verser dans la caisse compte tenu du salaire
qu'il a reçu durant l'année qui est rachetée, accumulée
avec intérêt au taux de rendement de la caisse.

Cotisations de l'Employeur: le solde du coût afin de capi-
taliser l'année de service qui est rachetée.
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d) Modalités de rachat:

- L'employé désirant racheter des années de service doit
en faire la demande écrite dans les quatre (4) mois qui
suivent la signature de la convention collective;

- l'Employeur communiquera le montant que l'employé devra
verser pour chacune des années de service qu'il désire
racheter dans le mois qui suit ainsi que les éléments
ayant servi au calcul effectué pour arriver à un tel
montant. La cotisation requise de l'employé s'accumu-

lera au taux de rendement de la caisse jusqu'à ce que
le premier versement 3 l'égard de l'année de service
rachetée débute;

- l'employé aura jusqu'au plus tard le ler décembre 1983
pour faire connaître à l'Employeur par écrit, sa déci-
sion définitive et son intention quant au nombre d'an-
nées de service qu'il désire racheter;

- par la suite, à compter du premier (ler) janvier 1984,
l'employé qui aura pris une telle décision rachètera,
par ses versements hebdomadaires, une (l) année de

service par période de douze (12) mois. Si les cotisa-
tions requises par l'employé excédent les maximums
déductibles pour fins d'impôt, l'excédent sera reporté

l’année suivante en autant que le total de ses cotisa-
tions pour l'année suivante n'excède pas les maximums
déductibles d'impôt ;

- un employé pourra en tout temps cesser de racheter des
années de service. La décision est toutefois irrévoca-
ble. Si, à ce moment, les cotisations versées sont
inférieures aux cotisations requises pour la période de
douze (12) mois en cause, la rente sera réduite propor-
tionnellement;

- un employé pourra en tout temps verser en un seul paie-
ment le solde total des cotisations requises pour com-
pléter le rachat de ses années de service.

COMPTABILITE SEPAREE
 

L'Employeur s'engage äà établir une comptabilité séparée reflé-
tant la situation du groupe d'employés couvert par cette enten-
te. Le tout sera toutefois sujet ä& la Loi des régimes supplé-
mentaires de rentes.

MODIFICATIONS
 

Les dispositions du régime de rentes de Quebecor inc. et ses

filiales, tel que modifiées par cette entente et en autant
qu'elles s'appliquent aux employés couverts par ladite entente
ne peuvent être modifiés sans l'accord du Syndicat.

ENTREE EN VIGUEUR
 

Cette entente entre en viqueur le ler jour du mois de janvier
1984.
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RE: MARTIN PELLETIER

 

 
  

a1 .01 Monsieur Pelletier travaillera à heures libres soit l'équiva-

gl lent de trente-deux (32) heures/semaine basé sur un horaire de

4 sept (7) jours/semaine.

 

.02 Son horaire de travail lui sera transmis sept (7) jours à

l'avance.

 

“03 Les heures accomplies en sus des trente-deux (32) heures norma- i

les de travail seront rémunérées au taux de temps supplémentai-
re.
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LETTRE D'ENTENTE (10891-07)

Intervenue entre:

Le Journal de Montréal, une division de Groupe Quebecor inc.,

9?

Le Syndicat des Travailleurs de l'information du Journal de Montréal
(C.S.N.) (employés de bureau)

 

l. Afin de rendre les textes de la convention collective conformes
aux exigences de la Commission d'Emploi et d'Immigration du Ca-
nada pour l'enregistrement d'un régime de prestations supplé-
mentaires de chômage, les parties conviennent d'ajouter au pa-
ragraphe h) de la clause 8.13 de la convention collective la
phrase suivante:

- le total des prestations d'assurance-chômage, S
prestations supplémentaires et de toute autre rémf-
nération ne doit pas depasser 95% du salaire hebdd-
madaire;

2. la présente entente fait partie (intégrante de la convention
collective.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal, ce 10 e jour du

mois de JOWWER1984
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modifiée en remplaçant à l'alinéa b) du paragraphe Up

ticle 9 les mots "... deux jours au moins." par "... deux “2,a 20
jours ou moins.". RR °

(TIT .

pu = ; | é D
modifiée en rayant l'avant dernier paragraphe de la lettre d'en- cuve
tente intitulée TELE-HORAIRE, et qui se lit comme suit:

 

Advenant que la partie patronale décide d'inclure des textes

dans ce cahier, les nêmes modalités de paiement s'appliquent.

De plus, et dans le but de régler les cas passés, l'Employeur
verse au Syndicat une soume de cing cent dollars ($500.00) en
paiement complet et final de toute réclamation à ce titre.

i A

- + - . . - ~~ - je . ~ . 21

Er foi de quoi les parties ont signé à Montréal ce [of ième jour dedA NER]yg bo

  

      
 

CAT DES TRAVATI.

Linn ORAL Te» DE

MOHTREAL

JEU

JOURNAL

   



«F
r

 
   

  

7 2 Lu ? va

LETTRE D'ENTENTE intervenue entre LE JOURNAL DE MONTREAL, une division
de Groupe Québécor Inc., et LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'INFORMA—
TION DU JOURNAL DE MONTREAL (CSN).

fe: MODIFICATIONS A LA CONVENTION COLLECTIVE

«

Les parties conviennent de modifier les conventions collectives inter-

venues entre elles de la façon suivante:

+

l.- La convention collective des employés de bureau est modifiée en

ajoutant un paragraphe 4.11 qui se lit coume suit:

4.11 Dans le cas des salariés travaillant à la salle de rédac-
tion, le salarié qui occupe un poste dans l'une ou l'autre des

fonctions énumérées à l'alinéa 2 du paragraphe .0l du présent
article peut être requis par l'Employeur d'accomplir régulière-
ment, pour une fraction de journée, ou irrégulièrement du travail
relevant d'une autre fonction de l'unité d'accréditation.

2.- La convention collective des employés de bureau est modifiée en
ajoutant un paragraphe 8.24 qui se lit comme suit:

8.24 a) L'Employeur s'engage à maintenir, pendant la durée de

la présente convention, le régime actuel de prévoyance
collective de Québécor Inc. ;

b) Sauf dans le cas des salariés travaillant à la salle de
rédaction, pour les deux (2) premières journées d'absen-
ce l'Employeur ne rembourse pas les gages du salarié

absent pour cause de maladie. L'Employeur s'engage cepen-
dant ä payer la troisième et quatrième journée d'absence
pour maladie et à rembouser complêtement la période de
carence prévue dans le contrat de prévoyance collective

si l'absence du salarié se prolonge au-delà de la péri
de de carence sus-mentionnée.

 

  

 

modifiée en remplaçant à l'alinéa b) du paragraphe .07 del T

ticle 9 les mots "... deux jours au moins." par "... de
jours ou moins.".

modifiée en rayant l'avant dernier paragraphe de la lettre d'en-

tente intitulée TELE-HORAIRE, et qui se lit comme suit:

Advenant que la partie patronale décide d'inclure des textes

dans ce cahier, les mêmes modalités de paiement s'appliquent.

De plus, et dans le but de régler les cas passés, l1'Employeur
verse au Syndicat une somme de cinq cent dollars ($500.00) en
paiement complet et final de toute réclamation a ce titre. #

gi

En foi de quoi les parties ont signé à Montréal ce /ième jour devANER9 sd %.
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LETTRE D'ENTENTE INTERVENUE ENTRE

JOURNAL DE MONTREAL, une division de Groupe Quebercor Tnc.

et

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'INFORMATION DU JOURNAL

DE MONTREAL (C.S.N.) (Employés de bureau, journalistes et
photographes)

OBJET: SANTE VISUELLE & ECRAN

CATHODIQUE
 

1. Lorsqu'il y a nécessité pour un employé
de porter des lunettes ou des lentilles
cornéennes pour travailler sur écran ca-
thodique et lorsque cette nécessité a
été clairement démontrée par l'ophtalmo-
logiste et/ou l'optométriste choisi par
le Comité paritaire santé et sécurité,
l'Employeur s'engage à:

A. Défrayer le coût pour l'achat de lunettes
(lentilles et monture) pour un montant
maximum de $125.00, et pour l'achat de
lentilles cornéennes pour un montant

maximum de $200.00;

B. payer le montant maximum pour les lentilles
cornéennes seulement lorsque l'ophtalmolo-
giste et/ou l’optométriste jugera indis-

pensable le port de lentilles cornéennes
pour les employés travaillant sur écran
cathodique ;

C. payer 50% du montant total lorsqu'il s'agit
de remplacer les lentilles des lunettes ou
les lentilles cornéennes;

D. payer les frais pour une nouvelle monture
une fois tous les quatre (4) ans pour un
montant maximum de $100.00;

D'autre part, si un employé brise ou perd ses
lunettes ou ses lentilles cornéennes, il les
fera remplacer à ses frais.

L'Employeur se réserve le droit de demander une
contre-expertise du diagnostique de l'ophtalmo-
logiste et/ou l'optométriste.
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4 OBJET:  PAUSE-SANTE ET ECRAN CATHODIQUE

"Sr2MERE —__

2. A. Tout employé appelé à travailler sur
écran cathodique de façon continue aura

3 droit à une pause-santé de 10 minutes
8 par bloc de travail de deux (2) heures

consécutives. Toutefois, il est néces-

saire que cette pause soit prise hors
du lieu des écrans cathodiques.
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B. Par travail continu, les parties s'en- Hi
tendent sur la définition suivante: a

"tout travail effectué sur l'écran sans UE
interruption et/ou tout travail obli- tt RE
geant l'employé à demeurer assis devant HE
l'écran"

 

2 C. Le temps alloué pour le repas est consi-
2 déré comme une pause prise hors du lieu

des écrans cathodiques.   3. La présente lettre d'entente fait partie
intégrante de la présente convention collec-
tive.
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LETTRE D’ENTENTE ENTRE LE STIJM b

ET LE JOURNAL DE MONTREAL E
 

Nonobstant toute disposition de la convention collective incompa- É

tible avec les termes de la présente lettre les parties conviennent

de ce qui suit:

 

- Attendu que M. Robert MENARD ne peut plus pour des raisons médi-

| cales effectuer son travail de statisticien, il est convenu que

| M. Robert MENARD est reclassé sans affichage à ce nouveau poste

et il y est sujet à une période de probation de trois (3) mois.

- Une nouvelle fonction de traducteur est créée à la salle de rédac-

tion. Le poste de traducteur est un poste polyvalent pour l’en-

semble des secteurs énumérés à la clause 4.01 de la convention

collective du S.T.1.J.M. (journaliste et photographe). Ce poste

est inscrit à l’horaire de jour.

3 - M. André TRAHAN, préposé à la réception et à la retransmission des

j textes et photographies dans la convention conllective & | JM Bureau

3 est reclassé au poste de statisticien de la convent ion collective

i a STIJM Journaliste et photographe sans affichage du- postes ll y

k est sujet à une période de probation de trois (3) mois .G: gw

 

- Nonobstant la division des unités de négociationM. Andoé TRAHAN

conserve son ancienneté. >
Coe ç

- M. André TRAHAN est rémunéré selon l’échelle salariale des statis-

ticiens 2e année.

- M. Robert MENARD conserve la même échelle salariale et bénéfices
. / « 7 7

marginaux qu’à son poste précédent.
i

- La présente lettre d’entente s’applique à compter du 4 novembre

1985. Elle prend fin si au cours des périodes de probation de

 

trois (3) mois l’employeur juge qu’un des employés ne remplit

pas adéquatement ses nouvelles tâches ou si un des employés désire

retourner à son ancien poste.

POUR LE JOURNAL DE MONTREAL LC JM.WT1
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Montréal,=29 octobre 1985

  


